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2.2 Justifications des choix retenus
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INTRODUCTION

Cedocumentconstituela deuxièmepartiedurapportdeprésentation. Il présenteles explicationset justificationsdesdifférentschoixretenusdansle cadredela révisionduPLUpour
établirlePADD,lesOAPet ledispositifréglementaire.

RappeldelĨarticleL.151-4 duCodedelĨurbanisme

Lerapportdeprésentationexpliqueles choixretenuspourétablirle projetd'aménagementet dedéveloppementdurables,les orientationsd'aménagementet deprogrammationet le
règlement.

Il s'appuiesur undiagnosticétabliau regarddesprévisionséconomiqueset démographiqueset desbesoinsrépertoriésenmatièrededéveloppementéconomique,desurfaceset de
développementagricoles,dedéveloppementforestier,d'aménagementdel'espace,d'environnement,notammentenmatièredebiodiversité,d'équilibresocialdel'habitat,detransports,de
commerce,d'équipementset deservices.

Il analysela consommationd'espacesnaturels,agricoleset forestiersaucoursdesdixannéesprécédantl'approbationduplanoudepuisla dernièrerévisiondudocumentd'urbanismeet
la capacitéde densificationet de mutationde l'ensembledesespacesbâtis,en tenantcomptedes formesurbaineset architecturales. Il exposeles dispositionsqui favorisentla
densificationdecesespacesainsiquela limitationdela consommationdesespacesnaturels,agricolesouforestiers. Il justifie lesobjectifschiffrésdemodérationdela consommation
del'espaceet delutte contrel'étalementurbaincomprisdansle projetd'aménagementet dedéveloppementdurablesauregarddesobjectifsdeconsommationdel'espacefixés,le cas
échéant,parleschémadecohérenceterritorialeet auregarddesdynamiqueséconomiqueset démographiques.

Il établituninventairedescapacitésdestationnementdevéhiculesmotorisés.
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LarévisionduPLUsĨinitieparunevolontécommunaledĨadaptersonPLUauxnouveaux
objectifsmunicipaux. Pardélibérationen datedu 20 juin 2022, le ConseilMunicipala
prescritla révisionduPlanLocaldĨUrbanisme,surlĨensembleduterritoirecommunal. À
cetteoccasion,leConseilMunicipaladélibérésurlesobjectifspoursuivis.

LesobjectifsdeladélibérationdeprescriptionpourlarévisionduPLUsontlessuivants:

- Prendreen compteles nouvellesdispositionslégislativeset réglementairesen
vigueur

- Inscrirela communeversuneconstructionplussobredeséquipementspublics,
deshabitationset desbâtimentsàvocationéconomiques.

- Repenserle modedĨoccupationdes sols en densifiantet en optimisantles
surfacesquĨilest nécessairedĨartificialiser

- Atteindrele« zéroartificialisationnette» (ZAN)dĨici2050
- Préserverla biodiversitéet développerlesambitionsenmatièredeprotectionde

lĨenvironnementet descontinuitésécologiques
- Valoriseret conforterla trameverteet bleueprésentesur le territoirey compris

danslesquartiersrésidentiels
- Inscrirela transitionénergétiqueet lĨadaptationauxchangementsclimatiques

dansla réflexion
- Permettrela réalisationde projetsrenforçantle commercede proximitéet la

mixitésociale
- Préserverun cadre de vie de qualité et veiller à la conservationdes

caractéristiques urbaines, architecturales et paysagèresdes quartiers
résidentiels

- Développerles liaisonsdoucesfavorisantlĨutilisationdesmodesactifs (marche,
vélo,trottinetteİ)

- EncouragerlĨagricultureurbaine,le maraichageet le développementdescircuits
courts

CesobjectifsontensuiteététraduitsdanslePADDenaxeset enorientations:

× Axe1 : Nandy,villeverteagréableàvivre

× Axe2 : Nandy,unevilleharmonieuseet durable

× Axe3 : Nandy,unevilleécoresponsableet pourtous

1. Lesobjectifsdeladélibérationprescrivantla révisionduPLU
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2. JustificationdeschoixretenuspourétablirlePADDauregarddesprincipalesconclusionsdudiagnostic

Lestableauxci-aprèsfont apparaîtrela synthèsedesprincipauxélémentsdudiagnosticparthèmeet la manièredont ils sont pris encomptedansle PADD. Lediagnostica mis en
évidencelescaractéristiquesdelacommune,sesatouts,sesfaiblesseset sesbesoins. LePADDaétéréalisédanslesouciconstantderespecter,deprotéger,devaloriserlĨidentitèet la
diversitédela communeet demettreenĐuvrelesréponsesnécessairesà la priseencomptedesbesoinsdela communeet deseshabitantsauregarddesprincipesdelĨarticleL.101-2
duCodedelĨurbanisme.

LES ORIENTATIONS DU PADD ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

1. Nandy, ville verte agréable à vivre

Č Préserver les espaces agricoles, naturels et
boisés

Diagnosticterritorial

Ą SelonleMOS2021, lesespacesboisésreprésentent552,01haet lesespacesagricoles92,4 hasoit les¾delasurfacecommunale.

LaforêtdeRougeauest concernéeparuneZNIEFFdetype2 indiquantainsila richessedeceboisement.

Č Mettre en valeur la présence denҲgcw

Č Promouvoir et renforcer la Trame Verte et
Bleue comme vecteur de protection de la
biodiversité à travers les espaces verts urbains
existants, en préservant la grande richesse de
biodiversité, en maintenant les eÓwtufҲֿכnqvuet
les zones humides

Etat initialdelĨenvironnement

Ą Lacommuneconcentreplusieursfossés(fosséduCouleuvrainet fosséduPavillondeNandy),ravin(Ravindugouffre),étangs(étangdu
Balory, étangduPlanta). AinsiquĨunréseaudemaresimportantauseindela forêtdeRougeau.

LaDRIEATa cartographiéles enveloppesdeprélocalisationdeszoneshumides. Il enressortquĨunegrandepartiedela forêtdeRougeauest
classéecommeétantpotentiellementhumide,quĨunréseauhydrographiquesuperficiel(laSeine,lesfosséset mares)est biendéveloppé.

Ą AlĨèchelleduSDRIF,Nandyest concernéparunelimiteàlĨurbanisationsursalimitenordet lepassagedelaSeinecommevoiefluviale

Surle territoiredelacommunedeNandy,leSRCEanotammentidentifié:

Å Deuxréservoirsdebiodiversitéquisontla forêtrégionaledeRougeauet lavalléedelaSeine;

Å Un corridorde la sous-trame arboréefonctionneldiffus traversele réservoirde biodiversitéde la forêt de Rougeauet le relie aux
boisementsauniveaudelacommunedeSeine-Port

Å Descorridorsà continuumde la sous-tramebleue,à fonctionnalitéréduite,distinguésau niveaude la Seine,de la Forêtrégionalede
Rougeau;

Å Deslisièresagricoleset urbainesenlienaveclaForêtrégionaledeRougeau.

Å Unélémentfragmentantdescontinuitésécologiquessur la commune. IlsĨagitdĨunsecteurricheenmareset mouillèresrecoupésparla
RD346.
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LES ORIENTATIONS DU PADD ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

1. Nandy, ville verte agréable à vivre

Č Assurer des transitions
paysagères via le
traitement des lisières et
des transitions

Č Conserver et valoriser les
perspectives

Č Porter une attention
particulière aux gabarits,
à nҲcurgevextérieur des
constructions

Č Protéger et valoriser la
diversité du patrimoine
bâti local (ancien, de
villégiature, et le petit
patrimoineҿ)

Diagnosticterritorial

Ą Nandyest concernépardifférentspérimètresdeprotectionautitre dupatrimoinepaysageroubâti.

Å Unepartiedelacommuneest concernéepardesentitéspaysagèresremarquablesmaisellesnesontpasinscriteset nefontpaslĨobjetdeprotection:

Å LaforêtrégionaledeRougeaucouvre460hasoit 54%àlĨOuestduterritoirecommunal.

Å Lescoteauxet le site natureldesbouclesdela Seinesontprotégésparservitudedansle but depréserver,desconstructionsrécentes,lesrivesdela Seinedont
lesbergessontaccessiblesparlavoiefluvialeet lepaysagedescoteauxboisés.

Å Leplateauagricole

Ą NandydisposedĨèdificeset de patrimoinesrurauxmais aussidĨunmonumenthistoriquepartiellementclassésur son territoireainsi quedeuxmonuments
considéréscommepatrimoinearchitecturaledetypeMérimée:

Å LechâteaudeNandy: ce châteaudateduXVIIesiècledontlĨensembleconstituéduchâteau,desonparcet desa perspectivederéhabilitationest classéaux
MonumentsHistoriquesdepuis1968;

Å LePavillonRoyal: il secomposedĨunparcet deconstructionsdontlĨordonnancementactueldateduXIXesiècledontil convientdeconstaterle rôlepaysageret
historique.

Lepatrimoinebâti se concentreprincipalementdansle secteurdubourghistoriquedepartet d'autredela RD346 et duchâteaudeNandy. Lebâti remarquablese
retrouveégalementdemanièreplusponctuellesurle territoire,souventenlienaupasséruraldeNandy(corpsdefermeİ).

Il est ànoterquele recensementeffectuéneprovientpasdĨunesourceofficielleet méritevérificationauprèsdesinstitutions.

Å Lepatrimoinepeutêtrediviséenplusieurstypes:

Å Lepatrimoineremarquabletel quelechâteau,lepavillonroyalİ

Å Lepatrimoinereligieux

Å Lepatrimoinedetyperural

Å Lepatrimoinedetypeurbain

Å Lepatrimoinepublic(art public)
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LES ORIENTATIONS 
DU PADD

ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

2. Nandy, une ville harmonieuse et durable

Č Òwxtgtpour un
urbanisme
résilient :

Å En réduisant la
consommation
fҲGPCH.

Å En prévoyant et
en se
protégeant des
risques
fҲkpqpfcvkqpet
toutes formes
de risques
naturel,

Å En limitant les
nuisances
sonores,
atmosphérique
s et lumineuse

Diagnosticterritorial

Ą Letissu urbainNandéenestaujourdĨhuifortementconstitué. Lesemprisesprésentantunpotentielendensificationsesituent,dĨunepart,sur les extrémitésdutissu urbainet proche
des axes routiersprincipaux(D50 et D151) et dĨautrepart, sur des emprisesaccueillantinitialementdelĨactivitèagricole,et qui constituentdes opportunitésfoncièresen
requalificationmaisprésententunenjeudepréservation.LĨhabitatindividuelorganisé/groupé,le tissu ancien,lĨhabitatcollectifsontdestissus laissantpeudeplaceàlĨèvolutiondu
bâti. Lesespacesverts le longde la ruedesChampignonsouà proximitéde la rueRobertCousinpeuventconstituerdesdentscreusespotentiellementmutablesmais.renferment
certainsenjeuxnaturelsoupaysagers.

Lespotentielsde densificationsforts se situent sur le site delĨIntermarchèpar la requalificationde ce commerceou en extensiondelĨurbanisationle longde la départementalepour
accueillirunprojetdeplusgrandeampleur. Les60 logementsvacantssurlacommunenepermettentpasdesuivrela trajectoiredémographiquecommunale.

Etat initialdelĨenvironnement

Risquesnaturels:

LacommunedeNandyest soumiseaurisquedĨinondationet est couverteparlePPRIdelavalléedelaSeinedeSamoreauà Nandy,approuvéparlĨarrétèpréfectoraldu31 décembre2002.

Lacommuneest égalementsujetteauxinondationsparruissellementet couléedebouescommelĨattestela présencedetrois arrêtésdecatastrophesnaturellespourdesinondationset
couléesdebouessurlacommune.

Deplus,lacommuneest entièrementconcernéeparunrisqueimportantderetrait-gonflementdesargiles.

LacommunedeNandyest concernéeparle risquedĨèrosiondesbergesauniveaudelaSeine. LabandedĨurbanisationle longdufleuveetlĨabsencederipisylveviennentfragiliserlastabilité
dusol faceaupassagedelaSeinequivientéroderlesberges.

Pollutionset nuisances:

Surla commune,le secteurrésidentielest le premierémetteurdegazà effet deserreet représente48,5%desémissionsdeGES. SelonlesdonnéesdeAirparif, la qualitédelĨairà Nandy
était relativementbonneen2021. Toutefois,desconcentrationsdeparticulesfines2,5 élevéessontenregistrées.

Lesdifférentesvoiesconcernéesparunclassementsonoresurle territoirecommunaldeNandysont:

Å RD50 (catégorie3 et 4) ;
Å RN446(catégorie3) ;
Å RoutedeSeinePort(catégorie3).

LacommunedeNandyest concernéeparlePPBEparlaprésencedelaD346et dela routedeCorbeilsurle territoirecommunal.

LapollutionlumineusenocturnesĨexpliqueparlĨinsertiondeNandydansle bassindevieparisien. Toutefois,la forêt régionaledu Rougeauet la forêt domanialedeSénartplusaunord,
viennentatténuercette pollution.
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LES ORIENTATIONS DU 
PADD

ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

2. Nandy, une ville harmonieuse et durable

Č Maîtriser et encadrer
nҲּרxqnwvkqpdu territoire
:

Å En favorisant le
renouvellement urbain

Å En permettant le
développement de
quartier sud

Å En maintenant la
diversité des formes
urbaines

Å En assurant des
transitions

Å En préservant les
caractéristiques des
quartiers pavillonnaires

Å En préservant
nҲּרswknkdtgde la
commune

Diagnosticterritorial

Ą Letissu urbainNandéenestaujourdĨhuifortementconstitué. Lesemprisesprésentantunpotentielendensificationsesituent,dĨunepart,surlesextrémitésdutissu urbain
et prochedesaxesroutiersprincipaux(D50 et D151) oudansle tissuurbainexistantsurdesemprisesà usagedĨespacesvertscollectifsetdĨautrepart,surdesemprises
accueillantinitialementdelĨactivitèagricole,et quiconstituentdesopportunitésfoncièresenrequalificationmaisprésententunenjeudepréservation.LĨhabitatindividuel
organisé/groupé,le tissu ancien,lĨhabitatcollectif sont destissus laissantpeudeplaceàlĨèvolutiondubâti. Lesespacesverts le longde la ruedesChampignonsouà
proximitédela rueRobertCousinpeuventconstituerdesdentscreusespotentiellementmutablesmaisrenfermentcertainsenjeuxnaturelsoupaysagers.

Lespotentielsdedensificationsforts sesituentsur le site delĨIntermarchèparla requalificationdecette fricheouenextensiondelĨurbanisationle longdela départementale
pouraccueillirunprojetmixite. Les60 logementsvacantssurlacommunenesontpassuffisantset nepermettentpasdesuivrela trajectoiredémographiquecommunale.

Nandysecaractériseparplusieursformesdebâti :

- LĨhabitatvillageoiscorrespondà l'urbanisationtraditionnelledesvillageset deshameaux. Il est à noterquecette formeurbaineest relativementpeureprésentéesur le
territoirecommunal.LĨhabitatvillageoissetrouvele longdela ruedĨArqueilet dela rueNeuveàlĨOuestet auNord-Estdelacommune.

- LĨhabitatancienmoyen(typecentre-villeet faubourg)correspondà l'urbanisationtraditionnelledesbourgset decertainsvillages. Il est à noterquecette formeurbaineest
relativementpeureprésentéesurle territoirecommunal.LĨhabitatancienbassetrouveaucĐurdutissuurbain,marquantainsisonunicitéauseindela communele longde
la rueduGorgeCocq.

- LĨhabitatindividuelhétérogènecorrespondsoit aux lotissementset opérationsgroupéesayantfortementévoluépar rapportà leur configurationd'origine,soit à une
urbanisationpavillonnairenonconcertéeet réaliséeaucoupparcoup. Cetissu d'habitatindividuel,repérableparl'hétérogénéitédansla forme,l'implantationoul'âgedes
constructions.LĨhabitatindividuelhétérogèneseretrouvesurlĨensembleduterritoireet enconstituela formeurbainedominante

- Lesgrandespropriétéscorrespondentà despetits châteaux,desmaisonsbourgeoisesouà despavillonsdisposantdĨunfoncierimportant. Il est à noterquecette forme
urbaineest relativementpeureprésentéesur le territoirecommunal. Lesgrandespropriétésse trouventauSuddutissu urbainà proximitéde la Routede Corbeil. Cette
formeurbainesĨestégalementancréeauSudduterritoirecommunalprochedescôteauxdeSeine.

- Leslotissementset opérationsgroupéescontinusoudiscontinuscorrespondentauxopérationsd'ensembled'habitatindividuelconçuesdemanièreconcertéeentermes
d'aménagement,dedécoupagefoncieret/oudetypesdeconstructions,et privilégiantl'implantationdespavillonsencĐurdeparcelle.

- LĨhabitatcollectifdiscontinucorrespondà l'ensembledesopérationsdĨhabitatcollectifdetailles(petiterésidencecollectiveougrandensemble)et derapportausoldivers
(constructionsdeplain-piedousurdalle). Cetypedebâtiest concentréauNorddelacommuneprochedelĨavenuedesChamps.

- Lecollectif très hétérogènecorrespondauxsecteursde renouvellementdescentres-villesanciens,faubourgset secteurspéricentrauxurbainsdisparateset faiblement
encadrés. AccessibleparlechemindesAcacias,cetissuurbainsĨancreaveclebâticollectifdiscontinuet leséquipementsdisposésauNorddelacommune.

- Lesactivitéséconomiqueset équipementsregroupentet isolelĨensembledesgrandesactivitéséconomiqueset desparcellesà usageexclusifoudominantdĨèquipement
(caserne,stade,lycée,..) présentessurle territoire.
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LES ORIENTATIONS DU PADD ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Favoriser un parcours résidentiel
complet, en donnant nҲqrrqtvwpkvּר
de pouvoir se loger selon ses
besoins et ses moyens dans de
bonnes conditions

Å En rééquilibrant le parc de logement
Å En favorisant une offre de logement

en accession à la propriété et en
locatif privé

Diagnosticsocio-économique

Ą LarépartitiondesclassesdĨágeàNandyest marquéeparuneprédominancedejeunespopulationsmalgréunetendanceauvieillissement. Lesmoinsde
60 ansreprésentent83%dela population,soit environ8 nandéenssur10. Lespersonnesâgéesdemoinsde15 ansreprésententpresqueunquartdela
populationtotale(24,3%). Lacommuneserévèledoncrelativementjeuneet assezattractive. Néanmoins,lĨèvolutionrécentedela répartitiondesclasses
dĨágedoitalertersurlanécessitédĨadapterlĨoffredelogements,dĨèquipementset deservicesauxbesoinsdelapopulation.

LeparcdelogementsdeNandyse composedĨunemajoritédelogementsdegrandeet très grandetaille. Eneffet,en2021, plusde7 logementssur10
sontcomposésde4 piècesouplus(73,7%duparcdelogements). Enoutre,42,9%deslogementssontcomposésde5 piècesouplus.

Lespetits logements(1 à2 pièces)représentent11%duparcdelogements,avecuneaugmentationdelapartdes2 piècesdepuis2015(+1,7 point).

Leslogementsdetaillemoyenne(3 pièces)représentent15,3%duparcdelogements; unchiffreenaugmentationparrapportà2015(+ 2,7 points).

Lacommunedoit doncpoursuivresoneffortdediversificationduparcdelogementspourassurerle parcoursrésidentieldesnandéenset enaccueillirde
nouveaux.

ÀNandy,en2021, plusde 6 ménagessur 10 sont propriétairesde leurlogement(63,7%). Lapart de propriétairesà Nandya augmentésur la période
récente,passant60,7%en2010à 63,7%en2021. LaprépondérancedespropriétairespeutsĨexpliquer,enpartie,parla typologiedeslogementsdela
commune(maisonsindividuellesmajoritaires)mais aussi par le fait que les propriétairesrestent en moyenneplus longtempsdansleur logement,
induisantunfaiblerenouvellementdelapopulation.

Enrevanche,environ35,4%desménagesde la communesont locataireset moinsdĨ1%desrésidencesprincipalessont occupéespardespersonnes
logéesgratuitement.

Au1erjanvier2020, lacommunedeNandycompte715logementslocatifssociaux,soit 30,5%duparctotal. Ellerépondainsiauxexigencesdela loi SRU.

Č Renforcer nҲcvvtcevkxkvּרde nҲqhhtg
commerciale et de service

Å En assurant et accompagnant le
maintien et le déploiement des
commerces de proximité

Å En maintenant un niveau de service
Å En soutenant le commerce

permanent et ambulant du centre
Bourg

Diagnosticsocioéconomique

Ą ANandy,ontrouvequelquespetits commercesencentre-villeavecdessurfacesalimentaires,la fermedeNandy,uncoiffeur,unbureaudetabac,une
librairie,İ MaislĨactivitèéconomiquedeNandyest extrêmementréduite. Lasituationdusite àlĨècartdesgrandsaxesest fortementconcurrencée
pardessecteursplusfavorablessurSénart.

Diagnosticterritorial

Unterritoiredisposantdequelqueséquipementsprincipaux(enseignement,loisirs,jeunesse)maisnĨempéchantpasladépendanceaveclescommunesde
Melunet SavignyleTemplequiconcentrentleséquipementsadministratifset lesservicespublics;



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

10

LES ORIENTATIONS DU PADD ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Préserver la solidarité nandéenne
Å En garantissant une accessibilité des

équipements publics pour tous
Å En assurant un accompagnement des

personnes les plus éloignées du numérique

Diagnosticsocio-économique

Ą Préserverla solidarité nandéenneen garantissantune accessibilitédes équipementspublics pour tous ainsi quĨenassurantun
accompagnementdespersonneslespluséloignéesdunumériquepourfaciliterleursdémarches. Certainespartiesduterritoirese trouvent
plusàlĨècartdespolaritésdĨèquipements. IlsĨagitdĨunegrandepartieduSuddelacommune

Enmars2024, le déploiementdela fibreà Nandyest quasimentachevé. Letauxdelocauxraccordablesest supérieurà 80%. Àcette date,le
nombredelocauxraccordablesest de2 678.

Č Préserver la santé de tous
Å En soutenant le réseau des professionnels de

santé (médical et paramédical).
Å En favorisant le développement du sport-

santé,
Å En créant des équipements sportifs en

extérieur sur la commune

Ą NandydisposedĨuncabinetdesanté,situéau116ChemindesTournesols. Il regroupehuitprofessionnelsdesanté(diététique,ostéopathie,
podologie,psychologieet gynécologie).

AproximitédececabinetmédicalsetrouvelapharmaciedesTournesolssurlĨAvenuedesChamps.

Lacommuneaccueilleaussiuncabinetdesoinsinfirmiersau20 alléedesCoulemellesainsiquĨunInstitut Médico-Éducatifet MaisondĨAccueil
Spécialisé« SésameAutisme- EtablissementVercors» situéau301alléeduPavillonRoyal.

LĨannuairedesprofessionnelsdesantédeNandyindiqueparailleurslĨexistencede18professionnelsdesantésurlacommune.

LĨoffreen équipementssportifset de loisirsest relativementbienfournie. Ellese concentreprincipalementau Norddu tissu urbainede la
commune. Autotal,Nandydisposedequatreinfrastructuressportivesoffrantunepalettededisciplinessportivesdiversifiée.

Č Viser une meilleure performance énergétique
et environnementale du bâti (rénovation
énergétique, isolation) ainsi quenҲgzrnqkvcvkqp
des énergies renouvelables

Å Privilégier le recours à nҲּרpgtikgsolaire et
géothermique

Å Atténuer la pollution lumineuse nocturne sur
nҲּרencktcigpublic/privé et la consommation
fҲּרpgtikg

Å Travailler à la bonne qualité énergétique et
environnementale des bâtiments

Å Lancer un vaste programme de rénovation
énergétique des bâtiments communaux
Permettre des zones fҲceeּרnּרtcvkqpdes
énergies renouvelables (ZAER)

Ą SelonlesdonnéesRose,en2020lacommunecomportait11 installationsdesolairephotovoltaïque.
AlĨèchelledelĨIledeFrance,lepotentielsolaireest comprisentre1220et 1350kWh/m²/an
LacommunedeNandyenregistreunpotentielglobalementfort deressourcesgéothermiques.
Unezonefavorableà fortecontraintesàlĨinstallationdĨèolienne;
Unevalorisationdesdéchetsà traversleméthaniseurduSIVOMdelaValléedel'Yerreset desSénarts.
LapollutionlumineusesĨexpliqueparlĨinsertionde Nandydansle bassinde vie parisien. Toutefois,la forêt régionaledu Rougeauet la forêt
domanialedeSénartplusaunord,viennentatténuercettepollution.
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LES ORIENTATIONS DU PADD ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Améliorer la qualité denҲjcdkvcv
Å Òwxtgtpour la rénovation énergétique du bâti

ancien ou dégradé
Å Améliorer la performance énergétique et

acoustique
Å Encourager et réglementer nҲkpugtvkqpdes

énergies renouvelables
Å Promouvoir la sobriété énergétique (qualité et

durabilité des matériaux)
Å Améliorer le confort des logements
Å Accompagner les habitants sur la réduction

énergétique

Ą Lesdifférentesvoiesconcernéesparunclassementsonoresurle territoirecommunaldeNandysont:
Å RD50 (catégorie3 et 4) ;
Å RN446(catégorie3) ;
Å RoutedeSeinePort(catégorie3).
Le SRCAEdĨIle-de-Francea été arrêtépar la Préfetde RégiondĨÍle-de-Francele 14 décembre2012. Il définit les trois grandespriorités
régionalesenmatièredeclimat,dĨairetdĨènergie:
Å le renforcementdelĨefficacitèénergétiquedesbâtimentsavecunobjectifdedoublementdurythmedesréhabilitationsdansle tertiaireet

detriplementdansle résidentiel;
Å le développementduchauffageurbainalimentépardesénergiesrenouvelableset derécupération,avecunobjectifdĨaugmentationde40 %

dunombredĨèquivalentlogementsraccordésdĨici2020;
Å la réductionde 20% des émissionsde gazà effet de serredu trafic routier,combinéeà uneforte baissedesémissionsde polluants

atmosphériques(particulesfines,dioxydedĨazote).

Č Encourager le développement fҲwpcadre
favorable à nҲwvknkucvkqpdes modes de
déplacement alternatif à la voiture

Å Préserveret développer des liaisons douces
Å Inciter les nandéens à nҲwvknkucvkqpdes

transports en communs .
Å Conserver une offre de service de bus

qualitative
Å Agir auprès des autorités compétences pour

améliorer le réseau de transport en commun
ferré et le réseau Tzen et Citalien

Å Favoriser le recours aux véhicules électriques
en installant des bornes de recharge

Ą NandydisposedĨunréseaucyclabledéveloppé. LaforêtdeRougeaureprésentela grandemajoritéduréseaucyclablecommunale,sĨagissant
dĨitinèrairesdeloisirsdotésdelongscheminsdepromenades. Ceréseaucyclableest reliéà la forêtdeSénartparlĨAllèeRoyal,faisantla liaison
aveclesterritoiresalentours.
Encomplément,il existedesitinérairescyclablessecondaires,plusurbains,le longdesroutesprimairesdeNandy(RoutedeVersailles,RD50,
rueRobertCousin,AvenueOlofPalmeouencoredanslesdifférents« hameaux» quiconstituentle quartierduPavillonRoyalİ). Cesitinéraires
nedisposentpassystématiquementdĨamènagementscyclablespropres. Cependant,ces itinérairespermettentderejoindreà vélotoutesles
différenteszonesdelaville
Nandyest desservieparle RERD,quimarquelĨarrétà Savigny-le-Temple. CettebrancheduRERDeffectuele trajet deMelunà Parisen50-55
minutes.
Nandyest desserviepar7 lignesdebus:
Å Laligne34, reliantla garedeSavigny-le-Temple/NandyaurestedeNandy,formantuneboucle. LebuspasseparlĨAvenuedesChamps,le

collègeRobertBuron,Villemur,lamairieainsiquelesquartierSuddelaville(PavillonRoyal,levieuxbourget leBalory);
Å Laligne37, quiest unelignede desserteinfracommunale. ElleformeuneboucledepuislĨarrétOlofPalmeet desservantle quartierdes

Sablonsà lagaredeSavigny-le-Temple/Nandy;
Å La ligne35 est unelignecomplémentaire. Ellecirculeseulementles dimancheset les joursfériés. Ellepermetde rejoindrela garede

Cessonet deSavigny-le-Temple/Nandyenfaisantlemêmecircuitquela ligne34 ;
Å LaligneCitalien, quirelielecentre-villedeMelunauCarréSénart. IlsĨagitdĨuneligneexpressepassantparlĨAvenueOlofPalme;
Å Laligne61A,quirelieLieusaintenpassantparladuNordauSuddelacommuneest unelignescolaire;
Å Laligne62A,quieffectuele trajet delagaredeSavigny-le-Temple/NandyaucollègeNazarethàVoisenon,passantdunordausuddeNandy;
Å Laligne63, relielagaredeSavigny-le-Temple/NandyaulycéeSoniaDelaunaysituéàCesson,passantpartouslesquartiersdeNandy.
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LES ORIENTATIONS DU PADD ENSEIGNEMENTS ET ENJEUX DU DIAGNOSTIC

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Soutenir nҲcitkewnvwtglocale pour une
alimentation saine et durable

Å Encourager le développement de dispositifs
permettant de valoriser la place de nҲcevkxkvּר
agricole dansnҲkfgpvkvּרcommunale

Å Favoriser la part du bio et de nҲcitkewnvwtg
locale dans les restaurants scolaires.

ĄNandydisposedeterrainsagricoles,situésausuddelaD346. Autotal,en2021, lesespacesagricolesreprésentent10,7%duterritoire,soit
92,1 hectaresdĨaprçsle ModedĨoccupationdesolsde2021. Lamajeurepartiedecet espaceestaujourdĨhuicultivé,y comprisla part incluse
danslepérimètredelaZAEquinĨaccueillequĨuneusinedefiltrationactuellement.
LĨactivitèagricolecommunaleprendplacesurdesterresappartenantàlĨEPAet sont exploitéespourla culturecéréalière. Ainsi,la cultureà
Nandyest essentiellementtournéeversla productionde céréales(blé tendre,orge). Cesterressont toutefoisréputéespourprésenterune
rentabilitémédiocre.
DeuxsiègesdĨexploitationagricolesont encoredomiciliésà Nandy: les fermesdu châteauet du Pavillonroyal. Maisavecle recul de
lĨagriculture,la fermedeNandyaconnuunereconversionverslecommerceetlĨactivitè.
LemaintiendecesterresagricolesnejouepasderôledanslĨactivitèéconomiquedela ville,maissert plutôt la préservationdelĨidentitèdela
communeet delaqualitédevie. Il a,malgréle reculdelĨagriculture,unrôleimportantsurlepaysagecommunal

Č Rendre Nandy plus facile, innovante et
citoyenne

Å Offrir un accès au développement numérique
à tous en garantissant un bon taux de
couverture.

Å Poursuivre le développement des services en
ligne pour la population.

Å Inciter, aider les associations et les
particuliers à nҲwvknkucvkqpdes outils
numériques

Ą Enmars2024, le déploiementdela fibreàNandyest quasimentachevé. Letauxdelocauxraccordablesest supérieurà80%. Àcettedate,le
nombredelocauxraccordablesest de2 678. Ledéploiementdela fibreoptiqueà Nandyest relativementaboutimaisla couvertureduterritoire
enantenne5Gest àencourager
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

A. LeSCoTGrandParisSudSeineEssonneSénart2040encoursdĨèlaboration
Au1er janvier2016, Nandya intégréla communautédĨagglomèrationdeGrandParisSud,une
intercommunalitéfortede23 communessurdeuxdépartements(Essonneet Seineet Marne)et
dontlesiègesesitueà Evry-Courcouronnes.

LeterritoiredeNandyserabientôtcouvertparle SchémadeCohérenceTerritoriale(SCoT)dela
CommunautédĨagglomèrationdeGrandParisSud. EncoursdĨèlaboration,il fixelesorientations
généralesde l'organisationde l'espaceet de la restructurationdes zonesurbaniséeset
déterminelesgrandséquilibresentreleszonesurbaineset à urbaniseret lesespacesnaturels
et agricolesouforestiers.

LeSCoTprescrituncertainnombredĨorientationsà intégrerdansle cadreduPLUserapportant
auxactivitéséconomiques,auxobjectifsde construction,de densificationet auxextensions
urbainesà vocationde logement., en reprenantnotammentles objectifsdu SchémaDirecteur
RégionaldelĨÍle-de-France(SDRIF2013).

Ainsi,le projetdĨamènagementstratégiqueduSCoTGrandParisSud,conformémentauSDRIF,
indiquedans ses orientationsla volontéde limiter lĨextensionurbainepour privilégierle
développementrésidentielà proximitédespôlesde transportset dĨemplois,sur desespaces
déjàurbanisés. LaCommunautédĨagglomèrationportela volontédefaireévoluerlĨurbanisation
ensĨaxantessentiellementsur la réurbanisationet la rénovation,plutôt quesur de nouvelles
constructions.

Nandyest concernéeparlesorientationsgraphiquessuivantes:

Å PréserverlĨarmaturenaturelleet contenirlĨurbanisation(frontvertrégionalSDRIF-e)

Å Préserverla trame bleue,les réservoirsde biodiversitéprimaireet les zoneshumides
avéréeset potentielles

Å Positionnerla fonctionagricolecommeenjeuéconomiquemajeuraunorddela communeet
aménagerlesbergesdeSeinepourdévelopperle loisir,lesportet le tourisme

Le DocumentdĨOrientationset dĨObjectifs(DOO)est la traduction réglementaireet
cartographiquedu SCoT. Il a été arrêté avec son bilan de la concertationen conseil
communautairele 4 février2025. Auseindesestrois axesle DOOdonnelesorientationsquela
communedoit respecter.

LeDOOdéfinitégalementdesorientationsentermesdedéveloppementéconomique,agricoleet
commercialeà traversleDocumentdĨamènagementartisanal,commercialet logistique(DAACL).
Le DAACLpermetdĨènoncerdes prescriptionsconcernantles implantationscommercialesà
lĨèchelledu territoire et dĨharmoniserla stratégie de lĨEPCIen matièredĨamènagement
marchand.

{ǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {/ƻ¢ 
Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart 
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

A. LeSCoTGrandParisSudSeineEssonneSénart2040encoursdĨèlaboration

1. DEFINIRLĨARMATURENATURELLEET AGRICOLEDE GRANDPARISSUDET PRESERVERSES
RESSOURCES

Å Délimiterprécisémentdansles PLUles espacesnaturelset agricoleset les préserverpar un
zonageprotecteurentermesdedestinationdessols

Å Assurerla protectiondeslisièresforestièresdesmassifsboisésdeplusde100 haparla miseen
placedĨunebandetamponde 50 mètres,matérialiséedansles plansde zonagedesPLU. Toute
urbanisationy est exclueen dehorsdes sites urbainsconstitués,à lĨexceptiondes bâtiments
agricoles.

Å Conserverdesvues,despercées,uneporosité,destransparences,entreles milieux(évitertoute
ruptureviolentecommeunmuraveugle,uneclôturevégétaleimperméable,etc.),

Å RestaurerlecorridorécologiqueRougeau-Sénartreliantla forêtdeRougeauà la forêtdeSénart

Å Les PLUprévoirontde renforcerles corridorsécologiquesà traverslĨimplantationdĨèlèments
paysagersfavorablesà la biodiversité(replantationde haies,alignementsdĨarbres,bosquets,
prairies,etc.).

Å IdentifierdanslesPLUlescoursdĨeau,annexeshydrauliqueset lesstructuresvégétalesassociées,
et notammentle ru desHauldres, le ru de Balory, les LacsdelĨEssonne,lĨYerres,lĨEssonneet la
Seine. Leurfonctionnalitéserapréservée,voirerenforcéepardesopérationsdegestion,dĨentretien
et derestaurationdescontinuitésécologiques.

Å Leszoneshumidesavéréesidentifiéesdansle SDAGESeine-Normandieet les SAGEOrge-Yvette,
Nappedela BeauceetdĨYerresdevrontêtredélimitéesauseindesPLUet devrontêtreprotégées
afindegarantirleurintérêtécologiqueet hydraulique.

Å Unegestionalternativedeseauxpluvialesest effectuéeenprioritéà la parcelleouàlĨèchellede
lĨopèration,intégrantla multifonctiondes usages(gestionde lĨeau,aménagementde loisirs,
paysagerset naturels). Uneinfiltrationdeseauxest privilégiéedèslorsquela nature,dessols le
permet. Dansle cas contraire,deséquipementsde rétentionpermettantun rejet limité dansle
réseaudĨassainissementserontmis enĐuvreen prévoyantdes usagesmixtes (espacesverts
inondables,noues,puits,etc.).

PriseencomptedanslePLU:

Lesespacesnaturelset agricolessont délimitésau sein du projetde PLUrévisépar le règlement
graphiqueincluantcesespacesenzoneAet N.

UneprescriptiongraphiqueauseinduplandezonageprévoitlĨinscriptiondĨunelisièredesmassifsde
plus de 100 ha au titre de lĨarticleL151-23 du codelĨurbanismedans laquelletoute nouvelle
constructionest interditedansunebandede50 mètres.

Descônesdevueont notammentété conservéesendirectionduchâteaudeNandyafindepréserver
unequalitédevieurbaineet paysagèrepourlesnandéens.

LePADDainsiquelĨOAPthématiqueTrameverteet bleueidentifientlescorridorsécologiquesenvuede
leurpréservationet deleurrestauration.

Différentsdispositifsdu règlementgraphiquedu PLUrévisétels quelĨidentificationdes espaces
paysagersprotégés,desespacesboisésclasséset desalignementsdĨarbrespermettentdeconserver
les espacesfavorablesà la biodiversitéet parconséquentde renforcerles corridorsécologiquesau
seindeNandy.

LeprojetdePLUviseàprotégerleslacs,coursdĨeauet mares,tel quele rudeBaloryàNandy,ainsique
leszoneshumidesquisontprotégéesautitre delĨarticleL151-23ducodedelĨurbanisme.

LedispositifréglementaireduPLUréviséprévoitunpourcentagedĨespacevertdepleineterreafinde
favoriserunerétentiondes eauxpluvialesà la parcelle. Desespacesmajoritairementaménagésen
espacevertdepleineterresontégalementprévusdansles sitesdĨOAPconduisantà unerenaturation
auniveaudela frichecommercialeNord.

Source: DOOduSCoT

Préserveret restaurerlescontinuitésécologiquesdeGPS
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

A. LeSCoTGrandParisSudSeineEssonneSénart2040encoursdĨèlaboration

AfindĨétreleplusvertueux,lePLUrechercheà protégerlesélémentsidentifiésparleDOOduSCoT.

Eneffet, la cartographie« mainteniret préserverlĨarmaturenaturelleet agricoledeGrandParisSud»
identifieles grandsélémentsnaturelsquĨilssoientforestiers,agricolesouhydrauliques. Lacommune
deNandya protégélesespacesforestiersenzonenaturelleet enespaceboiséclassé. Enfin,pourles
espacesnaturelsenmilieuurbain,lesespacespaysagersprotégéspermettentuneprotectionefficace.

Concernantles zonesagricoles,le PLUidentifieces zonesen zoneA(agricole)afin de protégerces
terresainsiquelĨactivitèagricole.

Deplus,les espaceshydrauliquesconstituantla tramebleuesont identifiéssur le plandezonageau
titre delĨarticleL.153-23duCodedelĨUrbanismeenvuedeleurconservation.

Pourallerplus loin dansla protectiondesmilieuxnaturelset dansun soucide continuitéavecles
orientationsdu PADD,le dispositifréglementairea égalementétudiéla cartographiedescontinuités
écologiquesdu DOOdu SCoT. Eneffet, les différentsespacesidentifiéssur la cartographieont été
protégésdela mêmemanièrequelesélémentsidentifiésdansla cartographie« mainteniret préserver
armaturenaturelleet agricoledeGrandParisSud» àsavoir :

- Laprotectiondesespacesagricoleset naturels(classementenzoneagricoleounaturelle)

- Lesprotectionsenvironnementales( EBC,EPP,linéairesdĨarbres)

Source: DOOduSCoT

Mainteniret préserverarmaturenaturelleet agricoledeGrandParisSud

Source: DOOduSCoT

Préserveret restaurerlescontinuitésécologiquesdeGPS
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

A. LeSCoTGrandParisSudSeineEssonneSénart2040encoursdĨèlaboration

2. MAINTENIRETRENFORCERLĨATTRACTIVITEETLE RAYONNEMENTECONOMIQUEDEGRAND
PARISSUDENÎLE-DE-FRANCE

Å Mainteniret préserverlĨensembledeszonesdĨactivitèséconomiques,quĨellessesituentau
seindeszonesdĨactivitèsouauseindutissu urbainrésidentiel,enencadrantprécisément
lesconditionsdĨaccueildĨactivitèscommerciales

Å Optimiserle foncieret permettrela densificationdansleszonesdĨactivitèséconomiquesen
accordantune plus grandesouplesserèglementairedans les PLU(emprisesau sol,
hauteurs,implantations,etc.).

Å Maintenirla fonctionnalitéagricoledesespacescultivés. Pourcela,veillerentreautresà ne
pas:

Å fragmenterles îlots deculturepardumitageoudesopérationsdéconnectéesdu
tissu urbainexistant,en veillantà ce que les développementsse fassenten
continuitédutissu urbainexistant,defaçoncompacte,et à ce queles secteurs
agricolesrestenthomogènes,avecdeslimitesnettes,afin de faciliter le travail
desexploitations,

Å gênerlesaccèsauxparcellescultivéespardesrestrictionsdecirculationoudes
aménagementsinfranchissables,

Å empêcherla circulationdesenginsagricolespardesaménagementsougabarits
devoieinadaptésaumatérielutilisé

Å empêcherle fonctionnementdessystèmesdĨirrigationet dedrainage.

Å Soignerl'articulationspatialeentreespacesagricoleset leszonesd'activitéséconomiques
par les fonctionspaysagèreset la cohérencedes usages(culture des espacesverts,
préventiondesincidents,etc.).

PriseencomptedanslePLU:

LePADDapourbutdefavoriserle renouvellementurbainsurle secteurdela frichecommerciale
Nordet permettreledéveloppementduprojetquartierSud.

Le dispositif réglementaireprévoitune certainesouplesseet une densificationdes zones
dĨactivitèséconomiquesdansle respectdes caractéristiquesurbaineset paysagèresde la
commune. La zone1AUcorrespondà unezoneà urbaniserà destinationdĨhabitatmixte et
dĨactivitèséconomiques. Cettezonefait égalementlĨobjetdĨuneOAP. Lesdeuxprojetssont
identifiésauseinduDOOcommeétantdeszonesdeprojetsàvocationdĨhabitatoumixtes.

Lapréservationdela zoneagricoleenzoneAsurle règlementgraphiquepermetdemaintenirla
fonctionnalitéagricoledesespacescultivés.

LerenforcementdesespacespaysagersprotégésainsiquedĨalignementdĨarbresentrele tissu
urbainet les espacesagricolesgarantitunetransitionpaysagèreentreespacesagricoleset
zonesdĨactivitèséconomiques. Le développementdu commercedelĨOAPQuartierSud est
égalementencadrépardesespacesarboréspourunemeilleureintégrationduprojetdansson
environnement.

Source: DOOduSCoT

AxeMaitriserledéveloppementurbaindeGPS
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

A. LeSCoTGrandParisSudSeineEssonneSénart2040encoursdĨèlaboration

3. FAIREDEGRANDPARISSUDUNTERRITOIREDU« BIENVIVRE»,UNEVILLECOMPLETE

Å AnalyserdanslesPLUlepotentielfoncierdisponibleauseindelĨenveloppeurbaineexistante
(espacesmutableset friches urbainesmobilisablespour du renouvellementurbain)au
momentdeleurélaborationoudeleurrévision,quela destinationsoit à dominantedĨhabitat
oudĨactivitèéconomique. Il sĨagitde permettrela valorisationdes dents creuseset la
revalorisationdesfrichesauseindutissu urbainexistant,dĨèviterlĨètalementurbainet de
favoriserla sobriétéfoncière. Des secteursparticulièrementstratégiquespourrontêtre
identifiés,pourlesquelsuneopérationdĨensemblederenouvellementurbainest à mettreen
oeuvreou présenteun intérêt à plus longterme. Pourtout cela,les communespourront
sĨappuyersur lĨobservatoirefonciermis en place parlĨagglomèration. Des Orientations
dĨamènagementet deprogrammation(OAP)déterminerontles principesderéaménagement
decesparcelleset secteursintra-urbains.

Å Privilégierles plantationsgroupéeset densesdansles secteursles plusexposésàlĨeffet
dĨílotsdechaleurpourmaximiserlĨeffetclimatisation.

Å Développerou renforcer autant que possible la végétalisationen cĐurdĨílot:
désimperméabilisation, augmenter le végétal des espaces minéralisés (cours,
stationnement,toitures,etc.).

Å Imposer,lorsquecela est possibledansles règlementsPLU,un taux minimaldĨespaces
végétaliséssur les unités foncièresprivéeset publiquesainsi que sur les espacesde
stationnement(par exemple: ratio de plantationdĨarbrespar nombrede places de
stationnement).

Å Intégrerle maintienou la créationdĨespacesde respirationou espacespublicspaysagés
lorsdĨopèrationsdĨamènagement,propicesaubonfonctionnementdela trameverteurbaine
et aumaintiendĨuncadredevievertet agréablepourleshabitants. Veillerà leurrépartition
équilibréesur le territoirecommunal,pourquechaquehabitantpuisseaccéderà de tels
espacesàproximitédechezlui.

Å LimiterfortementlĨurbanisation,afin de ne pasaugmenterla vulnérabilitédespersonnes,
dansleszonesdĨalèassignificatifs,couvertesounonparunPlandepréventiondesrisques
(PPR).

PriseencomptedanslePLU:

Uneétudededensificationa été réaliséedansle butdĨidentifierle potentielfoncierdeNandy.
Unepartie des sites en dent creuseidentifiésnĨapas été retenuepour des raisonsde
préservationcommeespacevert constituantdes îlots de fraicheurdans le tissu urbainà
préserver. LafrichedelĨIntermarchèa pourobjectifdĨétrerevaloriséeet faitlĨobjetdĨuneOAPet
dĨunclassementen zoneUPpourpermettrelĨimplantationde nouveauxlogementsavecune
surfacecommercialelimitéeà500m²enrez-de-chaussée.

Desespacespaysagersprotégéssontprévusauseinducentreanciendela commune(zoneUA)
permettantainsidecréerdescĐursdĨílotset delimiterlĨeffetdĨílotsdechaleururbain.

UnpourcentageminimaldĨespacesverts de pleineterre sur les unités foncièresprivéeset
publiquesest prévudanslePLUrévisé.

Les OAPincluentdes espacesmajoritairementaménagésen espacevert de pleineterre
permettantdemainteniruncadredevievertet agréablepourleshabitants.

Dufait de sa proximitéavecla Seine,la communede Nandyest concernéepar le PPRide la
valléedela SeinedeSamoreauà Nandyarrêtéle 31 décembre2002. Sonpérimètreest prisen
compte dans le plan de zonageafin dĨidentifierau mieux les secteurs dans lesquels
lĨurbanisationdevraêtrelimitéeafindenepasaugmenterlavulnérabilitédesnandéens.

AtraverssesOAP,le PLUréviséa pourobjectifdefavoriseruneoffredelogementenaccession
à lapropriétéet enlocatifprivéafinderééquilibrerleparcdelogements.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

OR 5 Les connexionsécologiquesdĨintèrétrégionalsont maintenues
grâceàlĨidentificationdes zonesnaturelleset agricolesdansle
PLUrévisédanslesquelleslĨurbanisationest limitée.
LePLUest compatibleaveccetteorientation

Les unités paysagèresnaturellesidentifiéessont préservéeset
confortéesdanslecadreduPADDduPLUrévisé.
LePLUest compatibleaveccetteorientation

Lesespacesvertset de loisirssont protégésparleurclassement
enzoneNdansleprojetdePLU.
LePLUest compatibleaveccetteorientation

LĨOAPthématiqueTrameverteet bleueainsiquelePADDontpermis
dĨidentifierles liaisonsagricoleset forestièresafindĨassurerleur
maintienet leur préservation. Le PLUest compatibleaveccette
orientation

Lesliaisonsdoucessont fortementdéveloppéesdansle cadredu
PADDduPLUrévisé. LePLUest compatibleaveccetteorientation

Lesespacesagricolesidentifiéssont bienmaintenusen espaces
agricolesautitre duPLUrévisé. LePLUest compatibleaveccette
orientation
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux
B. SDRIF-e

LeSDRIF-e a été arrêtéen juillet 2023. Celui-ci devraitêtre approuvéenjuillet 2024et se substitueraau
SRIDF2013. Cedocumentà échéance2040nĨestpas encoreen vigueurnéanmoinsen anticipation,la
compatibilitéaveccedocumentpeutêtreregardéeaveclePLUrévisédeNandy.

Source : cartes du SDRIF-e arrêté ςjuillet 2023



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

OR 57 : 
17 % dĨaugmentation du nombre de logements en 2040 
pour les polaritès de la couronne de lĨagglomèration 

Le nombrede logementsau sein des espacesurbanisésà la date
dĨapprobationduSDRIF-e doitprogresserde17%danslespolaritésdela
couronnedelĨagglomèrationdontNandyfait partie. Celareprésenterait
une productionen moyennede 399 logementspourNandyà horizon
2040. la frichecommercialeNordfaisantlĨobjetdĨuneOAPcomprend
110 logements,et les droitsà construirerésultantdelĨapplicationdes
règlesdunouveauPLUenzoneUrendpossiblelĨaccueilpotentielde 250
à180 logements(cf, étudededensification)enappliquantuncoefficient
derétentionréalistesurdesdentscreusesainsique30 logementsdans
le diffus soit entre 390 et 320 logementspotentiels,La densitédes
espacesurbanisésest donccompatibleaveclesobjectifsduSDRIF-e.

Nandyest concernéepar unedemi-pastillede secteursdĨurbanisation
préférentiellede 10 ha dans le respectdes indicationsdu SDRIF-e.
LĨemplacementdelademi-pastillecorrespondenpartieauprojetMercure
permettant la créationdĨunprogrammemixte de logementset de
commercesnotammentde 110 logementsen accessionà la propriété
comprenantuneoffrecommercialedĨhyper-proximité. LePLUpermetla
réalisationde 4,3 hectaresen extensionde lĨurbanisationdont 2,6
hectaressontdédiésauxespacesdĨhabitatconformémentà la définition
inscritedansles orientationsréglementairesduSDRIF-e.. Ladensitédu
projet est légèrement inférieure au 45 logements/hasouhaitée
puisquĨelleest de 42,3 logements/ha. Eneffet, il convientde regarder
lĨèquilibreglobaldu projet de PLUsur la communeentre la densité
imposée sur la friche commercialenord (73 logements/ha)en
renouvellementurbain et la densité en extension urbaine (42,3
logements/ha). Parailleurs,la densitédes5,7 hectaresnonutiliséedans
le PLUrévisépourraavoirunedensitécompatibleavecles orientations
du SDRIF-e. La densitédes secteursdĨurbanisationpréférentielleest
légèrementinférieureauxobjectifsduSDRIF-e

Unemobilisationde1 ha noncartographiéeest possiblepourNandy,le
PLUneprévoitpasàlĨheureactuellesa territorialisation,la densitédes
espacesdĨhabitatseracelledesespacesdĨhabitatexistants.
LePLUest compatibleaveccetteorientation
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

B. SDRIF-e

Source : cartes du SDRIF-e arrêté ςjuillet 2023

OR 84

OR 87
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

C. PDUIF

LePlandeDéplacementsUrbainsdĨÍle-de-France(PDUIF)est undocumentstratégiquerelatifauxmodesdedéplacementsdesfrancilienset desmarchandises,àlĨhorizon2020. Il traite despolitiques
demobilitésurlĨensembledu territoirerégional,intègretous les modesde transport(transportscollectifs,voituresparticulières,deux-rouesmotorisés,marcheet vélo)ainsiqueles politiquesde
stationnementouencoredĨexploitationroutière. Il fixeainsilesobjectifsdespolitiquesdedéplacementdĨicià 2020.

LeCodedelĨurbanismeintroduitunehiérarchieentreles différentsdocumentsdĨurbanisme,planset programmes,et unrapportdecompatibilitéentrecertainsdĨentreeux. Lanotiondecompatibilité
nĨestpasdéfiniejuridiquement.

Cependantla doctrineet la jurisprudencenouspermettentdela distinguerdecelledeconformité,beaucoupplusexigeante. Lerapportdecompatibilitéexigequeles dispositionsdĨundocumentne
fassentpasobstacleàlĨapplicationdesdispositionsdudocumentderangsupérieur.
LePLUdoitêtrecompatibleaveclePDUIF.

Lestationnementvéhicule

PourlesconstructionsàdestinationdĨhabitation

Àmoinsde500mètresdĨunegare:

IlnĨestpaspossibledĨexigerla réalisationdeplusdĨune
place de stationnement par logement (Code de
lĨurbanisme,articleL151-36).

Deplus,il nĨestpas possibledĨexigerla réalisationde
plusde0,5 placeparlogementsocial.

Àplusde500mètresdĨunegare:

LePLUnepeutexigerla créationdĨunnombredeplaces
destationnementsupérieurà 1,5 fois le niveaumoyende
motorisationdes ménagesconstatédansla commune,
soit pourNandy: 1,47.

1,47x 1,5 = 2,2 placesparlogementmaximum.

Lacommunepeutégalement,si elle le souhaite,inclure
unedispositionpourlesplacesvisiteurs.

Deplus,il nĨestpas possibledĨexigerla réalisationde
plusde1 placeparlogementsocial.

LesprescriptionssontreprisesdanslePLUrévisé.

Pourlesconstructionsàdestinationdebureaux

Àmoinsde500mètresdĨunegare:

Prescription: Il nepourraêtre construitplusde1 place
pour45m²desurfacedeplancher.

Àplusde500mètresdĨunegare:

Prescription: Il nepourraêtre construitplusde1 place
pour55m²desurfacedeplancher.

LesprescriptionssontreprisesdanslePLUrévisé.

Lestationnementvélo

PourlĨhabitatcollectif:

Prescriptions: 0,75m²parlogementjusquĨß2 pièces
1,5 m²parlogementdanslesautrescas
Superficieminimalede3 m²

Pourlesbureaux:

1,5m²pour100m²desurfacedeplancher

Pour les activités / commercesde plus de 500 m²,
industrieet équipementspublics:

Uneplacepour10employés

Pourlesétablissementsscolaires:

Uneplacepour8 à12élèves

Recommandations

Écoleprimaire: uneplacepour8 à12élèves

Collègeset lycées: uneplacepour3 à5 élèves

Universitéset autres: uneplacepour3 à5 étudiants

Ces prescriptionset recommandationssont reprises
danslePLUrévisé.
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

D. LeschémarégionaldelĨhabitatet delĨhèbergement(SRHH)

LesobjectifsduSRHH:

ParmilesdocumentssupracommunauxderéférencefigureégalementleSRHH. Eneffet,le ComitéRégionaldelĨHabitatet delĨHèbergement(CRHH)a prescritla révisionduSRHHpourlapériode2024-
2030lorsdesaséanceplénièredu6 juillet2022.

CedocumentfixeunobjectifdeproductiondelogementsàlĨèchellerégionalequisedéclineauniveaudépartementalpuisintercommunal. LeSRHHnesesubstituepasauxPLHet auPMHHquidevront
répartirlesobjectifsdeconstructionàlĨèchellecommunaleet àcelledesquartiers,surlabasedĨuneévaluationfinedesbesoinslocauxet descapacitésà faire.

Lesobjectifsfixéspourlapériode2024-2030sontlessuivants:

Il fixeaussidesobjectifsdeproductiondelogementssociauxàlĨèchelleintercommunaleet desétablissementpublicsterritoriaux. LesterritoiressontencouragésàsĨinscriredansla trajectoiredela
ciblepréférentielledéfinieparleSRHHpourcontribueràlĨeffortrégionalderéponseauxbesoinset derésorptiondumallogement:

Échelle Objectifs de production

Ile-de-France 70 000

Seine-et-Marne 7 459 

CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart

2 400

Échelle Objectifs de production

CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart

262
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22

3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

D. LeschémarégionaldelĨhabitatet delĨhèbergement(SRHH)

LapriseencomptedanslePLU:

LePADDprendencomptelesobjectifsdeproductiondelogementsparlesorientationssuivantes:

Å Favoriserunparcoursrésidentielcomplet,endonnantlĨopportunitèdepouvoirse logerselonsesbesoinset sesmoyensdansdebonnesconditions
Å Rééquilibrerleparcdelogementenproposantuneoffreenadéquationavecla tailledesménagesnandéensnotammentenfaveurdesfamilles,desjeuneset desséniors
Å Favoriseruneoffredelogementenaccessionà lapropriétéet enlocatifprivépermettantdĨattirerdenouveauxhabitants

LedispositifréglementairetraduitlesorientationsduPADDparplusieursoutils:
1. Enmatièredeproductiondelogements,plusieurssecteurspermettrontdeconstituerunenouvelleoffreenlogementset dediversifierleparcdelogementsactuel.

Dessitesstratégiquesontnotammentété identifiéspourdurenouvellementurbainet participerainsiàlĨeffortdeproductiondelogements:

Å NandyNord: le projetest encadréparuneOAPsectoriellevisantà la foisà développerunenouvelleoffredĨenviron110 logementsenaccessionprivéedĨunehauteurdeR+3 maxtout enpréservant
lesespacesvertsdepleineterre.

Å QuartierSud: le projetest encadréparuneOAPsectoriellevisantà créerunenouvelleoffredelogements(environ110 logements)avecdelĨhabitatindividueldĨunehauteurdeR+1+Cmaxet de
lĨhabitatcollectifdĨunehauteurde R+2+C max. Le projetpermetégalementla préservationdes espacesverts de pleineterre ainsiquĨunetransitionpaysagèredes constructionsavecson
environnement.

Å Autotal, 29 sites constituantdesdentscreusessusceptiblesdĨaccueillirdenouveauxlogementsontétéanalysés. Pourlessites quiont été retenus,lĨètudededensificationidentifieunpotentiel
dedensificationde250à180logements.

2. Enmatièredeproductiondelogementssociaux:

Lederniertauxdelogementssociauxest de30,5 %. LesOAPpermettentla constructionde220 logementsprincipalementenaccessionsurdeslogementsduT1 ouT3 enprioritéafinderecréerune
réellemixitésocialeet unetypologiedelogementsadaptée.
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3. Lapriseencomptedesdocumentssupracommunaux

E. Pourlesautresdocumentssupracommunauxayantattrait àlĨenvironnementet auxtransitionsécologiqueset environnementales(SRCE,PCAET,SDENRİ)

Voir 2.3 Evaluation environnementale 
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1- LesobjectifsinscritsdanslePADD:

Rappel: LePADDfixenotammentlesobjectifssuivants:

Favoriserunparcoursrésidentielcomplet,endonnantlĨopportunitèdepouvoirse loger
selonsesbesoinset sesmoyensdansdebonnesconditions

Rééquilibrerle parcdelogementenproposantuneoffreenadéquationavecla taille des
ménagesnandéensnotammentenfaveurdesfamilles,desjeuneset desséniors

Favoriseruneoffredelogementenaccessionà lapropriétéet enlocatifprivépermettant
dĨattirerdenouveauxhabitants

Maîtriseret encadrerlĨèvolutionduterritoire
Favoriserle renouvellementurbainnotammentsurlesecteurcommercial

PermettreledéveloppementduprojetquartierSudengarantissantunebonneintégration
architecturaleet paysagère

Maintenirla diversitédesformesurbainesprésentessur le territoireet conserverleurs
caractéristiquesavecunetraductionréglementaireadaptée

Assurerles transitionsentrehabitatcollectif et habitatpavillonnaireet/ou ensemble,
bâtipatrimonial

RéduireaumaximumlaconsommationdĨespacesagricoles,naturelset forestiers
unobjectifderéductiondela consommationdĨespacesagricoles,naturelset forestiers
(11 hectares(pastillede10ha+ 1hanoncartographié)prévuparleSDRIF-e

LedernierchiffreofficielINSEEau1erjanvier2024indiqueunepopulationmunicipale
de 6 294 habitants. La populationmunicipalecomprendles personnesayantleur
résidencehabituellesur le territoire de la commune,dansun logementou une
communauté,lespersonnessansabriet lespersonnesrésidanthabituellementdans
unehabitationmobilerecenséessur le territoire. Lapopulationmunicipalesert de
populationderéférence.

Initialement,Nandya connuunebaissedémographiqueattachéeà la diversification
rurale. Puis de 1968 à 2021, Nandya connuune explosiondémographiqueen
accueillantprèsde6 000 habitantssurlĨensemblede la période. IlsĨagittoutefois
dĨuneaugmentationirrégulière,marquéepartroispériodesdistinctes

AujourdĨhuilĨobjectif est demieuxencadrerlĨèvolutiondesquartiersrésidentielsen
permettantuneconstructibilitédansles zonesurbainesmaislimitéeet deciblerla
constructionde logementsen renouvellementurbainsur la friche commerciale
intermarchéauNordet enextensionsurlequartiersud.

Enmatièreprogrammatique,cesprojetspermettrontla réalisationde220nouveaux
logements. Les droits à construireofferts par les règlesdu PLUrévisérendent
égalementpossiblela réalisationde180à 250 logementssupplémentairesdansles
zonesurbainesdĨhabitat(cf. étudededensification).
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2- Laprogrammationet lesprojectionsdémographiques:

Présentationdétailléeet argumentéedesprojectionsdémographiquesdela communeà
horizon2035 :

LedernierchiffreofficieldelĨINSEEfait état de6294habitantsen2024. Auregarddes
perspectivesdémographiquesretenues,àsavoiruneaugmentationdelapopulation,deux
scénariosdémographiquespeuventêtreétablisenfonctiondela tendanceenmatièrede
desserrementdesménages.

LĨestimationdunombredelogementsquiserontréaliséssur la période2021ĥ2035a
été calculéesur la basedu nombrede logementsprévusdansles OAPsectorielles
(environ220logements)et danslediffus(entre280et 210logements).

UneconsommationdĨENAFdĨenviron4,3 haest prévuepourla productiondelogementsà
échéancePLU.LĨètudededensificationmontrequelĨutilisationdedentscreuseset de
friche en tissu urbainpermetde répondreaux objectifs du SDRIF-e en matièrede
densificationdesespacesurbanisés.

Lorsdela réalisationdudiagnosticet duPADDsur les projectionsdémographiques,
unpointmorta été établi. Cetteétudea été calculéeà la fois à partirdesdonnées
INSEE. Elleest baséesur le renouvellementde la population,le desserrementdes
ménageset lavariationdesrésidencessecondaireset logementsvacants.

LepointmortdeNandypourlapériodeétudiée(2011-2021) est de14 logementspar
an. Surla périodedu PLU(environ10 ans),140 logementsservirontuniquementà
stabiliserla populationet n'engendrerontpasd'augmentationdela population. Entre
360 et 270 logementssoit environentre1000 et 750 nouveauxhabitantsseront
accueillissurcettepériode.
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2- Laprogrammationet lesprojectionsdémographiques:

Projections démographiques
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнм

(INSEE)

Estimation du nombre de 
logements créés sur la période 

2021 -2035

Estimation nouvelle population accueillie 
sur la période 2021-2035

Estimation population totale en 2035

Scénario stable (taille des 

ménages stable : 2,8) 6294 Entre 360 et 270
Entre 1000 et 750 Entre 7300  et 7000

Scénario bas (taille des 

ménages qui diminue : 2,7)
Entre 972 et 730 Entre 7250 et 7000

Pointsurlaproductiondelogementssociauxauregarddesobjectifsdela loiSRU:

Lederniertauxdelogementssociauxestde30,5 %.

LesOAPpermettentla constructionde220 logementsprincipalementenaccessionsur
deslogementsduT1 ouT3 enprioritéafin de recréeruneréellemixitésocialeet une
typologiedelogementsadaptée.

ProjectiondémographiqueàhorizonPLU(horizon2035) auregarddesprojetsidentifiés
surlessitesmutables:

Deux scénariospotentiels démographiquespeuventêtre définis en fonction de
lĨèvolutiondela taillemoyennedesménages.

Pourinformation,le nombremoyendepersonnesparrésidenceprincipaleest de2,8 en
2021selonlĨINSEE,unnombremoyenendiminutiondepuis2010(3,01).

LesdeuxscénariosdéfinissĨattachentà couvrirlesdeuxcasdefiguredĨèvolutiondela
taille moyennedesménages: sa stabilisationet sadiminution(-0,10) auregarddela
constructionnouvelledelogements.

Ainsi,en fonctionduscénarioretenu(tableaupageci-après), de2021à horizonPLU
(2035), la communedevraitaccueillirenviron1000 à 750 nouveauxhabitantspour
parvenir,à horizon2035, à unepopulationmunicipaleentreenviron7300 et 7000
habitants.
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3- Ledéveloppementéconomique:

Enmatièreéconomique,lacommunevialePADDexprimelavolontéde:

Å SoutenirlecommercepermanentducentreBourg

Å Assureret accompagnerle maintienet le déploiementdescommercesdeproximité
pourleurrôlestructurantdanslaqualitédevieet lepaysagecommercialnandéen.

EntermesdĨactivitèséconomiques,les commercesexistantsne font paslĨobjetdĨun
zonagespécifique. Le commerceest autorisé dans certaines zones dédiéesà
lĨhabitationpourpermettreunemixité fonctionnelle. Auvu des enjeuxdu diagnostic
étudiésur le volet commercial,les OAPpermettentde conserverlĨoffrecommerciale
existantesurlacommune.

CesOAPpermettentdedévelopperunrez-de-chausséecommercialsurlĨOAPNandyNord
et un commerceindépendant de 1000 m² sur QuartierSud. LĨoffrecommerciale
existantesurNandyest conservéemaismieuxrépartiegéographiquementen3 polarités
surle territoire(Nord,centreet Sud),
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4- LaconsommationdĨespacedeszonesàurbaniserauregarddesENAF*(espacesnaturels,agricoleset forestiers)

Secteur Secteurs consommés Surface Mode dĨoccupation 
selon le MOS 2021 Justifications

1AU 4,3 ha Espaceagricole

Il sĨagitdĨunezoneà urbaniserayantpourbut la créationdĨunprogramme
mixtedelogementset decommercessurle site dulot « Mercure» (sudde
la commune)visantà garantirle maintiendecommercesalimentairessurla
commune. Seulement2,6 hasontdédiésauxsurfacesdĨhabitat.

UC 1,58 ha Milieuxseminaturels
Il sĨagitdĨunsecteurdĨhabitatcollectif. Lapartieidentifiéepar les milieux
semi-naturelsest protégéeparunelisièredesmassifsdeplusde100ha. De
cefait ilnĨypasdeconsommationdĨENAF

UR1 0,8 ha Eau

Il sĨagitdĨunlac classé en zone UR1. Cependant,une prescription
réglementairesur la préservationde la zonehumidepermetdĨèvitertoute
constructionsur cet espace. Celaneconstituedoncpasdeconsommation
dĨENAF

LaconsommationdĨENAFidentifiéparleMOSprévuparlePLUestde4,3 hectares,cequireprésente0,5%delasuperficiecommunale.
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5- Etudededensification

LĨanalysethéoriquedudiagnosticfoncierà permisdĨèvaluerle potentielde
densificationauseindesespacesbâtis.

En dehorsdes quartiersdĨhabitatconstitués,où le potentiel faible est
estiméà 30 logements(3 logementsparan,issudurythmedeconstruction
actuelle)

LĨensembledesparcellesde+ de1000m² nonoupeuoccupépardubâti a
étéanalysé.

Autotal, 29 sites constituantdesdentscreusessusceptiblesdĨaccueillirde
nouveauxlogementsontétéanalysés. (cf. pagesci-après)
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

1

Cette zone se situe en zone N du PLU et est protégée 
par un espace paysager protégé. Cet espace est 
identifié au DOO du SCoT comme étant un espace 
appartenant à l'armature verte de la commune et 
identifié comme étant un corridor primaire.  Ce site ne 
peut être retenu pour accueillir de nouveaux logements

2
Cette zone se situe en zone UE (équipement)  du PLU et 
protégé par un espace paysager protégé. Cet espace est 
identifié au DOO du SCoT comme étant un espace 
appartenant à l'armature verte de la commune et 
identifié comme étant un corridor primaire. Malgré les 
souplesses qu'offre la zone UE en termes de 
constructibilité, l'EPP permet de figer les possibilités de 
constructions, notamment à proximité immédiate du 
château et de sa perspective.Ce site ne peut être 
retenu pour accueillir de nouveaux logements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

3

CettezonesesitueenzoneUR1 duPLU. Cetespace
est unsquarefréquentéparles riverainsà desfins
récréatives. Selonles règlesdu futur PLUet en
garantissant une bonne intégration paysagère
environ10 à15 logementspotentielssontpermis.

4

Ce secteur, se trouvant au sein de la zone UR1 est une 
maison individuelle avec un jardin se situant a l'arrière 
de la parcelle constituant une partie de coeurd'ilot. Le 
potentiel théorique de construction de cette parcelle 
permettrait de construire environ 5 logements 
potentielsdans le respect du futur règlement.
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

5
Cette zonese situe en zoneUR1 et UEdu PLU.
Malgréles possibilitésimportantespermisesparla
zoneUE,un espacepaysagerprotégépermetde
limitertoutedensificationdecesespacesidentifiés
en tant quĨarmaturevertepar le SCoT. Deplus,un
cônedevuesesituesurlesparcellesenUR1. Dece
fait, la limitationdelĨurbanisationest requisepour
nepasimpacterlecônedevue,quiplusest sesitue
à proximitéduparcduchâteau. Cesite nepeutêtre
retenupouraccueillirdenouveauxlogements

6

CettezonesesitueenzoneUR1 duPLU. Cetespaceest
un espacevert fréquentépar les riverainsà des fins
récréatives. Selon les règles du futur PLU et en
garantissantunebonneintégrationpaysagèreenviron5
à10 logementspotentielsseraientpossibles.
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

7

Cette zone se situe en zone UR1 du PLU. La
configurationdela parcellelimitelespossibilitésde
densification. Néanmoins,les règles du PLU
permettraientdecréerenviron5 logements

8

Cettezonese situeenzoneUAduPLU. Cetespaceest
un fond de parcelleintégrédansuncĐurdĨilotplus
généralprotégéparunespacepaysagerprotégélimitant
ainsi toute densificationen lot arrièrepourdesmotifs
environnementaux. Ce site ne peut être retenu pour
accueillirdenouveauxlogements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

9
Cettezonese situeenzoneUAà proximitéduparc
duchâteau. Laplupartdesbâtimentssontprotégés
parle PLUautitre dupatrimoinebâti,dece fait, les
possibilitéssont réduites. Pourdes raisonsde Co
visibilitéset paysagèresavecle château,il nĨest
passouhaitablededensifierce secteurà proximité
du parcdu châteaucar celapourraitentraînerdes
conséquencespaysagèresimportantesnotamment
parlĨartificialisationdessols. Deplus,cesespaces
sont identifiésparle SCoTcommeétantuncorridor
écologique. Ce site ne peut être retenu pour
accueillirdenouveauxlogements

10

Cettezonese situeenzoneUAduPLU. Cetespaceest
un fondde parcelleintégrédansuncĐurdĨilotprotégé
par un espacepaysagerprotégélimitant ainsi toute
densification en lot arrière pour des motifs
environnementaux. Ce site ne peut être retenu pour
accueillirdenouveauxlogements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

11

Cettezonese situe en zoneUA. LePLUprotègele
fondde jardinafin de constitueruncĐurdĨilotsur
différentesparcellesrendant inconstructiblecet
espace,Cesite ne peutêtre retenupouraccueillir
denouveauxlogements

12
CettezonesesitueenzoneUR1 duPLU. Cetespaceest
se situant à proximité de la départementaleest
impactéepar les nuisancessonoreslié au trafic. De
plus,lĨaspectnaturelest à conserver,notammentavec
la présencedĨunemareet desa proximitéavecla forêt
duRougeau. LeSCoTidentifiecet espacecommeétant
un espacefacilitant les continuitésécologiques. Sa
protectionvialĨinscriptiondĨunespacepaysagerprotégé
permetdĨinterdiretoute densification. Cesite ne peut
êtreretenupouraccueillirdenouveauxlogements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

13 Ce secteurcorrespondantau central téléphonique
se situe en zoneUE. Lesespacesarborésen front
de voie sont identifiés danslĨarmatureverte du
SCoT. Parailleurscet espaceest situéaucarrefour
de deux axes routiers importants avec des
nuisances sonores et une pollution de lĨair
importante. De plus, en raisondu central actuel,
aucuneconstructionde logementsne peut être
envisagéeà court terme. A longterme, uniquement
si le centralétait amenéà êtredémolienviron40 à
50 logementspourraientêtreenvisagés.

14
Cet espaceidentifiéen UR1 au futur PLU. Il est
utilisé a des fins sportivesavecla présencedĨun
pumptrackle long de la voie. La possibilité de
construireensecondrideauexistemaisla proximité
avec la départementaleet par conséquentles
nuisancessonoresassociéesrendentce terrainpeu
propiceau développementde nouveauxlogements.
Ce site ne peut être retenu pour accueillir de
nouveauxlogements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

15
Cet espacese situant majoritairementen zoneA
rend inconstructibletoute constructionsliées à
lĨhabitat. Néanmoins,la partieen zoneUApourrait
permettrelĨimplantationde logements. Cependant,
ces espaces sont identifiés en corridors
écologiquessecondairespar le SCoT. Il est donc
souhaité,mêmeen zoneurbainede limiter toute
urbanisationafin de conserverses fonctionnalités
écologiques. Ce site ne peut être retenu pour
accueillirdenouveauxlogements

16

Cesite se trouvantenzoneUR1 est implantéeà la
limiteduparcduchâteau. Lerèglementpermettrait
théoriquementenviron5 logementssur la parcelle.
Saproximitéavecle parcduchâteauinduitunsoin
apportéàlĨintègrationpaysagère.
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

17

Lesite est classéen zoneUCoù les potentialités
sont intéressantes,de par les hauteurset les
dimensionsdu bâti. Unepartie de la zoneUCest
identifiée dans la lisière du massif la rendant
inconstructibleenpartie. Néanmoins,lamobilisation
duparkingpermettraitdeconstruireenviron20 à30
logements.

18

Lesite est classéen zoneUCoù les potentialités
sont intéressantes,de par les hauteurset les
dimensionsdu bâti. Unepartie laisséeen espace
vertet uneautreenparking,pourraientpermettrela
créationde nouveauxlogements. Le règlementdu
futurPLUpermettraitenviron25à35 logements.
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

19

Cesecteurse situe en zoneUR1 à proximitéde la
départementale. Cet espace dédié aux liaisons
doucesest identifiépar le SCoTcommeétant un
corridorécologiquesecondaire. Afindepréserverses
fonctionnalitésécologiques,le PLU protège ce
milieueny prescrivantunespacepaysagerprotégé.
Ce site ne peut être retenu pour accueillir de
nouveauxlogements

20
Cesecteurse situe en zoneUR1 à proximitéde la
départementale. Cet espace dédié aux liaisons
doucesest identifiépar le SCoTcommeétant un
corridorécologiquesecondaire. Afindepréserverses
fonctionnalitésécologiques,le PLU protège ce
milieueny prescrivantunespacepaysagerprotégé,
Ce site ne peut être retenu pour accueillir de
nouveauxlogements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

21

Cesecteurse situe en zoneUR1 à proximitéde la
perspectivedu château. Cet espace dédié aux
liaisonsdoucesest identifié par le SCoTcomme
étant un corridorécologiquesecondaireet figure
commeétant danslĨarmaturenaturelle. Afin de
préserverses fonctionnalitésécologiques,le PLU
protège ce milieu en y prescrivantun espace
paysagerprotégé. Cesite ne peutêtre retenupour
accueillirdenouveauxlogements

22

Ce secteurse situe en zoneUR1. Cette parcelle
privéeabriteunbâtimentsurunegrandeparcelle. en
accordavecle PLU,il pourraitaccueillirentre10 et
15 logements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

23

Cesecteurse situe en zoneUAà proximitéde la
perspectiveduchâteau. Cetespacedejardinprivés
formant un cĐurdĨilot. Afin de préserverses
fonctionnalitésécologiques,à proximité de la
perspectivequi joue le rôle de corridor,le PLU
protège ce milieu en y prescrivantun espace
paysagerprotégé. Cesite ne peutêtre retenupour
accueillirdenouveauxlogements

24

Ce secteur se situe en zone UA. Cette parcelle
privéeabrite un bâtimentsur unegrandeparcelle
identifiécommeétantunpatrimoinebâtià protéger,
excluantainsi la démolition. Ainsi,les potentialités
de densificationssont fortement réduites. Un
potentielest toutefois possibleenviron10 à 20
logementspotentiels.
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

25

Cesecteurse situe en zoneUAà proximitéde la
départementale. Cet espace de jardin et de
stationnementexposéauxnuisancessonoressont
classées en EPP limitant ainsi toute nouvelle
expositionauxnuisancessonores. Cesite ne peut
êtreretenupouraccueillirdenouveauxlogements

26 Cesecteursitué en zoneUAet UR1 constitueune
desplusgrandespossibilitésdĨurbanisationencĐur
dĨilotde la commune,toutefois ces parcelles
constituentun réelcĐurdĨilotvert et arboré. Cet
espaceest identifiépar le SCoTcommeétant un
espacederelaidanslescontinuitésécologiques. Le
PLUprotègeefficacementce milieuparunEBCsur
la partie boiséeet des EPPsur les espacesde
jardinsinterdisantainsi toute urbanisation. Cesite
ne peut être retenu pour accueillirde nouveaux
logements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

27

Cesecteurse situe en zoneUR1. Cet espacevert
urbain approprié par les riverains peut
potentiellementaccueillirde nouveauxlogements.
En accord avec les règles du PLU,ce secteur
pourraitaccueillirenviron10à15 logements

28

Cesecteurse situe en zoneUR1. Cet espacevert
urbain approprié par les riverains peut
potentiellementaccueillirde nouveauxlogements.
En accord avec les règles du PLU,ce secteur
pourraitaccueillirenviron35à50 logements
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5- Etudededensification

Vue aérienne Zonage Justifications

Ce site constituant une friche commerciale
entièrementartificialiséeest concernéparuneOAP
sectorielleprévoyantenviron110logements
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5- Etudededensification

Surles 29 sites identifiésendentscreuses,16 sites sont concernésparun
zonagenaturel(N) oudesprescriptionspaysagèresoupatrimonialesrendant
toutedensificationimpossibledansunobjectifdeconservationdela natureen
ville et de réductiondes îlots de chaleururbain. Plusde la moitiédessites
nĨestdoncpasretenue.

Les droits à construire induits par les règles du futur PLU peuvent
potentiellementpermettrela créationde180 à 250 logementsendehorsdes
sites identifiés pour leurs qualités environnementales,paysagèresou
patrimoniales.

Au total, entre 390 et 320 logementsseraientpossiblesen densification
urbainevia:

- lĨOAPNandynord(zoneUPcouverteparuneOAP)permetla créationde110
logements,

- Lepotentieldedensificationde250 à 180 logementsidentifiéparlĨètude
dedensification

- Lepotentieldedensificationdansle diffusendehorsdessites identifiés
dĨenviron3 logementspar an correspondantau rythmede construction
actuel (soit 30 logementsàéchéancePLU).

Ce nombrepotentiel de logementest compatibleavec les attentes des
documentssupra-communaux. Il est rappeléquĨilsĨagitdĨunexercicethéorique.

N°

Zone 
futur 
PLU

Emprise 
autorisée 
règlement 
(en %)

surface 
parcelle

Haute
ur 
autoris
ée

nombre de 
logements 
potentiels Prise en compte dans le PLU révisé

1N 0 4600 0 0 Non retenu
2UE 60 5000 10 0 Non retenu

3UR1 30 3330 10 10-15 retenu
4UR1 30 1370 10 5 retenu
5UR1 30 4100 10 0 Non retenu
6UR1 30 1800 10 5-10 retenu
7UR1 30 1230 10 5 retenu
8UA 60 1170 10 0 Non retenu
9UA 60 6675 10 0 Non retenu

10UA 60 1310 10 0 Non retenu
11UA 60 1100 10 0 Non retenu
12UR1 30 9047 10 0 Non retenu
13UE 60 5690 10 40-50 Retenu 
14UR1 30 13879 10 0 Non retenu 
15UA 60 8876 10 0 Non retenu
16UR1 30 1445 10 5 Retenu
17UC 60 2709 13 20-30 Retenu
18UC 60 2923 13 25-35 Retenu
19UR1 30 1839 10 0 Non retenu
20UR1 30 1870 10 0 Non retenu
21UR1 30 1260 10 0 Non retenu
22UR1 30 2750 10 10-15 Retenu
23UA 60 14150 10 0 Non retenu
24UA 60 3900 10 10-20 Retenu
25UA 60 2063 10 0 Non retenu 
26UR1 30 15408 10 0 Non retenu
27UR1 30 2793 10 10-15 retenu
28UR1 30 9643 10 35-50 retenu

180-250
29UP 100 8534 13 110 ƖĲƣĲŰƨНŉċŔƚċŰƣНũќŸĤŢĲƣНĬќƨŰĲН§ Â
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Pouraccompagnerla miseenĐuvredesorientationsduPADD,desOAPontété
définies sur des secteurs stratégiques (OAP sectorielles) et sur des
thématiquesprécises(OAPthématique):

UneOAPthématique:
ÅOAPTrameVerteet bleue(TVB)

DeuxOAPsectorielles:
ÅOAPNandynord
ÅOAPQuartiersud

1

2

Carte de localisation des OAP sectorielles
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1- LesOAPthématiques

-Ƭ0"1TRAME VERTE ET BLEUE

47

JustificationdelĨOAP:

Dansla continuitédesorientationsduPADD,et encohérenceaveclĨarmaturenaturelleet agricoleduScotarrêté,cette OAPvientexprimeret développer
lĨambitiondĨinscrirela dimensionenvironnementaleet écologiqueaucĐurduprojetcommunal. Lesorientationsdecette OAPsontparailleursprécisées
et déclinéesdanslesoutilsréglementairesduplandezonageet durèglementécrit avecuneidentificationplusimportantedesprotectionspaysagères,
le renforcementdelaprotectiondeslisièresouencoreunrenforcementdesobligationsdepleineterre.

Préserver les espaces naturels et
boisés, leurs lisières et les haies,
supports de biodiversité

Préserver les terres et espaces
agricoles liés à nҲkfgpvkvּרrurale de
Nandy

Mettre en valeur la présence denҲgcw
sous toutes ses formes (zones
humides, fleuve, cours fҲgcw.mares
et plansfҲgcwҿ)

Promouvoir et renforcer la Trame
Verte et Bleue comme vecteur de
protection de la biodiversité :

Développer les continuités vertes et
bleues existantes notamment en :
Å Conservant les espaces verts

urbains existants (parc du
pavillon royal, la perspective du
châteauҿ)

Å Préservant la grande richesse
de biodiversité

Å Maintenant les eÓwtufҲknqv
verts existants,

Å Se basant sur un programme
de gestion différenciée des espaces
verts

Å Préserver les zones humides

Protéger leseÓwtufҲֿכnqvuverts

PrincipesdelĨOAP:

Cette OAPà pour principe de préserverles espaces
naturelsboiséscommela forêt de Rougeau,le parc du
château,ainsiqueleurslisièreset leshaies.

Cette OAPrecherchele maintiendes terres et espaces
agricolesliésàlĨidentitèruraledela commune,notamment
surlaFosseTurpin

LĨOAPTVBrechercheà mettreen valeurlĨeausoustoutes
sesformescommeles coursdĨeau,la Seine,les différents
étangset le réseaudezoneshumidesauseindela forêtde
Rougeau

Ausein des espacesurbanisés,afin de faciliter la trame
verteurbaine,lĨOAPrecherchele maintiendescĐursdĨílots
existants,lesespacesdejardinset alignementsdĨarbres

Enfin,lĨOAPidentifiedestramesverteset bleueexistantes
àconforteretdĨautresàdévelopper.
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2- LesOAPsectorielles

-Ƭ0"1NANDY NORD

48

JustificationdelĨOAP:

Dufait dela fermeturedel'Intermarché,lequartierdesBoissetrouveprivédecommercesdeproximitéindispensablesà l'animationduquartier.

Ceprojetd'habitatdevranécessairementincluredeslogementsenaccessionpourapporterdela mixitésocialedansunquartierconcentrantunepartie
importantedelogementssociaux. Ceprojetproposeégalementdescommercesdeproximité,devantprioritairements'adresserauxhabitantsduquartier
et desquartierslimitrophes,afindepermettreunlieudeviemultifonctionnelet animé.

Leprojetprévoitde faireunelargeplaceauxespacesvertsenpleineterreet a pourobjectifde désimperméabiliserles sols en remplaçantuncentre
commercialvieillissantet sonparkingenenrobébitumineuxparunprogrammedelogementsaménagéautourdĨunetramepaysagère.

Maîtriser et encadrer nҲּרxqnwvkqpdu
territoire

Favoriser le renouvellement urbain
notamment sur le secteur commercial

Favoriser un parcours résidentiel
complet, en donnant nҲqrrqtvwpkvּרde
pouvoir se loger selon ses besoins et
ses moyens dans de bonnes
conditions

Rééquilibrer le parc de logement en
proposant une offre en adéquation
avec la taille des ménages nandéens
notamment en faveur des familles,
des jeunes et des séniors

Favoriser une offre de logement en
accession à la propriété et en locatif
privé permettant fҲcvvktgtde nouveaux
habitants

Renforcer nҲcvvtcevkxkvּרde nҲqhhtg
commerciale et de service

Assurer et accompagner le maintien
et le déploiement des commerces de
proximité pour leur rôle structurant
dans la qualité de vie et le paysage
commercial nandéen

PrincipesdelĨOAP:

LĨOAPNandyNordest composéede quatreorientationstraitant
desthématiquessuivantes:

Å Développeruneoffrede logements: UneoffredĨenviron110
logementsen accessionprivéerépondantaux besoinsdes
nandéenssurunehauteurdeR+3 maximumafinderespecter
leshauteursdesconstructionsvoisines

Å Renforcerla placede la natureen ville en développantune
trameverteet bleuepropreau projetet endéveloppantdes
espacesmajoritairementaménagésenespacevert depleine
terre

Å Renforcerle dynamismedu quartier : requalificationdu
commerceexistantendéveloppantunesurfacecommerciale
de500m²enRDCmaximum.

Å Garantir un espace circulé par tous : Développerdes
cheminementsdouxautouret à lĨintèrieurduprojet



Justifications des choix retenus
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2- LesOAPsectorielles
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JustificationdelĨOAP:

Leprojetdit « Mercure» viendradoncainsicompléterl'offredelogementssurla communedeNandy,ainsiquel'accueild'activitésgénératricesd'emplois
afinderedynamiserle commerce. Malgréla requalificationdela fricheaunordet deslogementsvacants,ils nesontpasasseznombreuxpoursoutenirla
croissancedémographiquecommunale. Parailleurs,dansunsoucidĨèquilibrefinancierla requalificationdela fricheNordest financéeengrandepartiepar
lĨamènagementdelĨextensionsud.

Maîtriser et encadrer nҲּרxqnwvkqpdu territoire

Favoriser le renouvellement urbain notamment
sur le secteur commercial

Favoriser un parcours résidentiel complet, en
donnant nҲqrrqtvwpkvּרde pouvoir se loger
selon ses besoins et ses moyens dans de
bonnes conditions

Rééquilibrer le parc de logement en proposant
une offre en adéquation avec la taille des
ménages nandéens notamment en faveur des
familles, des jeunes et des séniors

Favoriser une offre de logement en accession à
la propriété et en locatif privé permettant
fҲcvvktgtde nouveaux habitants

Renforcer nҲcvvtcevkxkvּרde nҲqhhtgcommerciale
et de service

Assurer et accompagner le maintien et le
déploiement des commerces de proximité pour
leur rôle structurant dans la qualité de vie et le
paysage commercial nandéen

Se prémunir des risques fҲkpqpfcvkqp:

Maintenir le couvert végétal (boisements,
zones humides, espaces enherbésҿ) et les
zones fҲgzrcpukqpdes crues qui contribuent à
la régulation des flux hydrauliques superficiels
et à la lutte contre les risques fҲkpqpfcvkqppar
débordement ou par remontée de nappe

Limiter nҲkorgtoּרcdknkucvkqpdes sols pour
favoriser nҲkphknvtcvkqpdes eaux

Améliorer la gestion des eaux pluviales à
travers un entretien des ouvrages existants

PrincipesdelĨOAP:

LĨOAPQuartiersud avecunéchéancierdĨurbanisationà courttermeest
composéedequatreorientations:

Å Développerune offre de logements: Une offre dĨenviron110
logementsrépondantauxbesoinsdesnandéenssur deshauteurs
maximalesde R+2+c afin de respecter les hauteurs des
constructionsvoisines

Å Renforcerla placedela natureenvilleendéveloppantdesespaces
majoritairementaménagésenespacevertdepleineterre,unbassin
de rétentionarborépermettantunegestionefficacedes eauxet
unetransitionpaysagèrearboréeet unenoueceinturantle projet
garantissantsonintégrationdanssonenvironnement

Å Renforcerle dynamismedu quartier : CréationdĨuncommerce
indépendantet enRDC

Å Garantirun espacecirculépar tous : CréationdĨunstationnement
attenant au supermarchéet dĨunevoie partagéeet dĨunepiste
cyclablereliantla routedeVersaillesàlĨavenueduPavillonBouret



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Leplandezonagea été revudansle cadredela révisionduPLU. Celui-cisĨappuiedĨunepartsurla réalitédelĨoccupationdusolet desformesurbainesexistantesetdĨautrepartsurles
objectifsdĨèvolution,depréservation,demiseenĐuvredeprojetstels quedéfinisdanslesorientationsduPADDcomplétéesparlesOAP.

Justification de la délimitation des zones et du règlement

1- Motifsdeladélimitationdeszones

DIAGNOSTIC

PADD

ZONAGE ET 
RÈGLEMENTOAP
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

La carte de synthèse du PADD Plan de zonage

La carte des formes urbaines
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Justification de la délimitation des zones et du règlement



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Leplandezonagea doncété élaboréà partirduPADD,enveillantà respecterles enseignementsissusdelĨanalyseterritorialeréaliséedansle diagnostic. Leplandedélimitationdes
zonesduPLUsecomposeainsidesixgrandesfamillesdezones,àsavoir:

1- Motifsdeladélimitationdeszones
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Justification de la délimitation des zones et du règlement

Leszonesàurbaniser

Leszonesagricoles

Leszonesnaturelles

LeszonesurbainesàvocationdĨhabitat

LeszonesurbainesàvocationdĨèquipement

Leszonesurbainesàvocationdeprojet



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Lesprincipalesmodificationsdezonage:

Lezonagea été modifiépourmieuxprendreencomptela spécificitédesquartiersrésidentielset
mieuxencadrerleursévolutions.

LeschangementsdedélimitationontétéeffectuéessurlĨensembledeszonesafindecorrespondre
aumieuxà la réalitéduterrainet auxformesurbainesexistantes

LazoneUbduPLUactuela été redécoupéeafindedifférencierlĨhabitatindividuelorganisé/denses
etlĨhabitatcollectif

Deséquipementssont intégrésdansla zoneUEpourmettreencohérencele plandezonageavec
lĨexistant.

LePLUactuelnefaisaitpasmentiondezonesagricoles, uniquementdezonesNindicées. Leprojet
dePLUa identifiéleszonesnaturellesenzoneNet agricolesenzoneA.

40hectaresclassésenzoneàurbaniser2AUauPLUactuelsontreclassésenzoneagricoleA.

2- Lesmodificationsdezonageinstauréesparla révisionduPLU

UAa/UAb

Ub

Centre ancien

Secteur 
dĨextension 

récente de forme 
urbaine diverse

PLU ACTUEL 

UR1, UR2
Les quartiers pavillonnaires

UC 
Les rèsidences dĨhabitat collectif 

UA/UAa
CĐur de Ville

PLU REVISE 
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Ud
Habitat collectif

UC
Habitat individuel sur les 
rives et coteaux de Seine

Nb/Na
Zone naturelle à 

vocation sportive ou 
patrimoniale

1AU/1AUa/2AU
Zones dĨurbanisation 

futures

UE
Équipement

UP
Zone de projet

1AU 
Zone dĨurbanisation future

N
Naturel

A
Agricole



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

2- Lesmodificationsdezonageinstauréesparla révisionduPLU

PLU ACTUEL PLU REVISE 
Zone Surface (en ha)Surface (en %)

1AU 33,4 3,9
1AUa 1,6 0,2
2AU 17,5 2,0
N 530,5 61,8
Na 74,2 8,6
Nb 51,1 6,0
Uaa 13,2 1,5
UaB 1,0 0,1
Ub 95,5 11,1
Uc 16,1 1,9
Ud 24,0 2,8

Zone Surface (en ha)Surface (en %)

1AU 4,3 0,5

A 76,2 8,9

N 619,9 72,2

UA 13,3 1,5

UAa 0,5 0,05

UC 15,6 1,8

UE 16,5 1,9

UP 0,9 0,1

UR1 94,9 11,1

UR2 16,1 1,9

Dansun objectif de priseen comptedelĨexistantet dĨunurbanisme
maitrisé,leplandezonageaétéredessinéavecdenouveauxsecteurs.

En termesde surface,il est noté uneaugmentationsignificativedes
surfacesdes zonesagricoleset naturellesA et N (+ 40 hectares)
notammentavec le reclassementdes zones à urbaniseren zone
agricoleset par le classementen zoneN de certainsespacesverts
urbains. Lesespacesurbainsont augmentéde8 hanotammenten lien
aveclaréalisationduprojetausuddeladépartementale346.

Laconservationdeséquilibresentrezonesnaturelles,agricoleset zones
urbainesduterritoire,inscritedansle PADD,est doncbientraduitedans
lezonageduPLUrévisé.

Les objectifs de préservationdes caractéristiquesdes quartiers
résidentielsdéfinisdansle PADDsontbienretranscritsdansle zonage.
NotammentleszonesUR1 et UR2.

LĨencadrementet lĨurbanismede projet souhaitésdans le PADDse
traduisentparla délimitationdĨunezoneUPsurla frichecommercialeet
unezone1AUsurlequartierSudenextensiondelĨurbanisationtousdeux
encadréesparuneOAPsectorielle.

PLU actuel
Projet de 

PLU
Évolution (en 

ha)
N/A 655,8 696,1 +40,3

U 149,8 157,8 +8

AU 52,5 4,3 -48,2
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU
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Lestableauxci-aprèsfontapparaîtrecommentlesorientationsduPADDontététraduitesdansledispositifréglementaire.

3- La traduction du PADD dans le dispositif réglementaire

LES ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE

1. Nandy, ville verte agréable à vivre

Č Préserver les espaces agricoles, naturels et
boisés

Č Mettre en valeur la présence denҲgcw

Č Promouvoir et renforcer la Trame Verte et
Bleue comme vecteur de protection de la
biodiversité à travers les espaces verts urbains
existants, en préservant la grande richesse de
biodiversité, en maintenant les eÓwtufҲֿכnqvuet
les zones humides

Č Assurer des transitions paysagères via le
traitement des lisières et des transitions

Leplandezonageidentifieles espacesagricolesenzoneAet naturelleset boiséesen zoneN. Desprescriptionscommeles lisières des
massifsdeplusde100 ha,les espacespaysagers,leszoneshumidesavérées,lesalignementsdĨarbres(autitre delĨarticle151-23 duCode
delĨurbanisme)ainsi queles espacesboisésclassés(au titre delĨarticleL113-1 du CodedelĨurbanisme)permettentde renforcerla
protectiondecesespaces. ParrapportauPLUactuel,lesprescriptionsexistantesontétérenforcéesetdĨautresontétéproposées.

LerèglementdeszonesA et N permetde restreindreefficacementles nouvellesconstructionstout en encadrantcellesexistanteafin de
sĨassurerdumaintiendelĨaffectationprincipaledelazone.

Deplus,les prescriptionsgraphiquescités ci-dessuspermettentderenforcerla protectiondecesdifférentsélémentsse trouvantenmilieux
naturelsouurbainenrestreignantouinterdisanttoutesnouvellesconstructions.

Č Conserver et valoriser les perspectives

Č Porter une attention particulière aux gabarits,
ànҲcurgevextérieur des constructions

Č Protéger et valoriser la diversité du patrimoine
bâti local (ancien, de villégiature, et le petit
patrimoineҿ)

Leplandezonageidentifiedescônesdevueset desélémentsdupatrimoinebâti autitre delĨarticleL151-19 ducodedelĨurbanisme. Une
étudedeterrainapermisdecompléterla liste desbâtisidentifiésauPLUactuel. LescônesdevuesontétéreprisduPLUactuel.

Le règlementpermetdĨencadrerles volumétries,lĨimplantationet lĨaspectextérieurdes nouvellesconstructionsafinquĨellessĨinsçrent
parfaitementdansleur environnement. Deplus,le règlementimposecertainesrèglesconcernantles bâtimentsremarquablescommepar
exemplelesrèglesencasderéhabilitation,lĨinterdictiondedestructionetcİ



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU
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LES ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE

2. Nandy, une ville harmonieuse et durable

Č Òwxtgtpour un urbanisme résilient :

Å En réduisant la consommation fҲGPCH.

Å En prévoyant et en se protégeant des risques
fҲkpqpfcvkqpet toutes formes de risques naturel,

Å En limitant les nuisances sonores,
atmosphériques et lumineuse

Č Maîtriser et encadrer nҲּרxqnwvkqpdu territoire :

Å En favorisant le renouvellement urbain

Å En permettant le développement de quartier sud

Å En maintenant la diversité des formes urbaines

Å En assurant des transitions

Å En préservant les caractéristiques des quartiers
pavillonnaires

Å En préservantnҲּרswknkdtgde la commune

LePADDprévoituneconsommationmaximaledĨENAFde11 haenaccordavecle SDRIF-e. Cependant,àlĨèchelleduPLU,la consommationeffective
dĨENAFcorrespondà la zone1AU,soit 4,3 ha dont2,6 dédiésauxespacesdĨhabitat. Cetteconsommationest réduitegrâceà la mobilisationdes
logementsvacants, desdentscreusesenzoneurbaineet la reconversiondĨunefrichecommercialeauseindesespacesurbains.

LePLUrechercheà se prémunirdesdifférentsrisqueset nuisancesenprenantencomptecesrisquesdanslĨamènagementduterritoire. Eneffet, le
risquedĨinondationpardébordementet ruissellementest connuet anticipédufait dela présenceduPPRIdela valléedela Seineainsiquepardes
règlespermettantde limiter au maximumlĨartificialisationdes sols (empriseau sol, EPP,EBC)via la conservationdĨespacesperméables. Les
restrictionsdeconstructibilitéenzoneUR2 sontunetraductiondecet objectifdansunprincipedeprécaution.

Concernantles nuisancessonoresprovoquésparles axesdecommunication,ilnĨya quela zone1AUquiseratouchée. Cependant,unreculest déjà
proposédanslĨOAPpourréduirelĨexpositionet leshabitationssontlocalisesàlĨarriçredelazonecommercialequijoueunrôletampon.

Lezonagea fait lĨobjetdĨunredécoupageafin de correspondreauxdifférentesformesde bâti du territoireet particulièrementau sein deszones
dĨhabitatsindividuels. CezonagespécifiquepermetdĨappliquerdes règlesadaptéesafin de contrôlerau mieuxses évolutionset conserverune
homogénéitédusecteur.

Entrele PLUactuelet le projetde PLU,les zonesnaturelleset agricolesont unepart plus importantedu fait de la reconversionde zones« à
urbaniser» à « agricoles» et leclassementdĨespacesvertsurbainsenzone« naturelle»



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU
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LES ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Favoriser un parcours résidentiel complet, en donnant nҲqrrqtvwpkvּרde
pouvoir se loger selon ses besoins et ses moyens dans de bonnes
conditions

Å En rééquilibrant le parc de logement
Å En favorisant une offre de logement en accession à la propriété et en locatif

privé

Č Renforcer nҲcvvtcevkxkvּרdenҲqhhtgcommerciale et de service
Å En assurant et accompagnant le maintien et le déploiement des commerces

de proximité
Å En maintenant un niveau de service
Å En soutenant le commerce permanent et ambulant du centre Bourg

Č Préserver la solidarité nandéenne
Å En garantissant une accessibilité des équipements publics pour tous
Å En assurant un accompagnement des personnes les plus éloignées du

numérique

Č Préserver la santé de tous
Å En soutenant le réseau des professionnels de santé (médical et

paramédical).
Å En favorisant le développement du sport-santé,
Å En créant des équipements sportifs en extérieur sur la commune

LePLUpermetla créationdenouveauxlogementscorrespondantauxbesoinsdesnandéenset notamment
en accessionprivée. Cesnouveauxlogementssont encadréspar des OAPau sein des zonesUP(en
renouvellementurbain)ou en zone1AUe(n extensionurbaine),ou encorepar les règlesdu PLUdansles
zonesurbaines(UA,UC,UR1). Cessecteursdeprojetspermettentégalementdemaintenirle commercede
proximitéavecnotammentledéveloppementdedifférentessurfacescommerciales.

Desservices,du bureauet delĨartisanatsont égalementpermisdansles zonesmixtes et les zones
résidentiellesmaisdemanièrelimitéeet encadréeavecunesurfacedeplanchermaximaleautorisée.

Le règlementpermetlĨexistencedes commerceset servicesau sein des zonesdĨhabitationsafin de
conserveruncertaindegrédemixitéfonctionnelle. Deplus,la créationdĨunezonedĨèquipementUEpermet
dĨidentifierles équipementsmajeursdela communeetdĨaccompagnerefficacementleurévolutiongrâceà
desrèglesplussouples. Cettezonepermetà la foisdeconforterlĨintèrétgénéralet égalementdĨobtenirune
meilleurecompréhensionduplandezonage.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU
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LES ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Viser une meilleure performance énergétique et
environnementale du bâti (rénovation énergétique, isolation)
ainsi quenҲgzrnqkvcvkqpdes énergies renouvelables

Å Privilégier le recours ànҲּרpgtikgsolaire et géothermique
Å Atténuer la pollution lumineuse nocturne sur nҲּרencktcig

public/privé et la consommation fҲּרpgtikg
Å Travailler à la bonne qualité énergétique et environnementale

des bâtiments
Å Lancer un vaste programme de rénovation énergétique des

bâtiments communaux Permettre des zones fҲceeּרnּרtcvkqp
des énergies renouvelables (ZAER)

Č Améliorer la qualité denҲjcdkvcv
Å Òwxtgtpour la rénovation énergétique du bâti ancien ou

dégradé
Å Améliorer la performance énergétique et acoustique
Å Encourager et réglementer nҲkpugtvkqpdes énergies

renouvelables
Å Promouvoir la sobriété énergétique (qualité et durabilité des

matériaux)
Å Améliorer le confort des logements
Å Accompagner les habitants sur la réduction énergétique

Č Encourager le développement fҲwpcadre favorable à
nҲwvknkucvkqpdes modes de déplacement alternatif à la voiture

Å Préserveret développer des liaisons douces
Å Inciter les nandéens ànҲwvknkucvkqpdes transports en communs .
Å Conserver une offre de service de bus qualitative
Å Agir auprès des autorités compétences pour améliorer le

réseau de transport en commun ferré et le réseau Tzen et
Citalien

Å Favoriser le recours aux véhicules électriques en installant des
bornes de recharge

Des règlesen faveurde la productiondĨènergierenouvelabledans les constructionsnouvellesmais aussi dans les
constructionsexistantessontdéfiniesentoitureainsiquesurlesplacesdestationnement(ombrières).

Conformémentau Codede la constructionet delĨhabitation,unepart des placesà réaliserdoit être pré-équipéepour
faciliter l'accueil d'une bornede rechargede véhiculeélectrique,dotée d'un systèmeindividuelde comptagedes
consommations.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU
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LES ORIENTATIONS DU PADD TRADUCTION REGLEMENTAIRE

3. Nandy, une ville écoresponsable et pour tous

Č Soutenir nҲcitkewnvwtglocale pour une
alimentation saine et durable

Å Encourager le développement de dispositifs
permettant de valoriser la place de nҲcevkxkvּר
agricole dansnҲkfgpvkvּרcommunale

Å Favoriser la part du bio et de nҲcitkewnvwtg
locale dans les restaurants scolaires.

Č Rendre Nandy plus facile, innovante et
citoyenne

Å Offrir un accès au développement numérique
à tous en garantissant un bon taux de
couverture.

Å Poursuivre le développement des services en
ligne pour la population.

Å Inciter, aider les associations et les
particuliers à nҲwvknkucvkqpdes outils
numériques

Lesrèglesdela zoneApermettentdevaloriserlĨexploitationagricole. Leredécoupageduplandezonagea permisdereclasserdeszonesde
projetsenzonesagricolespermettantdelespérenniser.
Lerèglementindiquequele raccordementdesconstructionsauréseautéléphonique,fibreoptique,électrique,télédistributionet gazdevraêtre
réaliséensouterrainjusqu'àla limitedudomainepublicenunpointàdéterminerenaccordaveclesservicestechniquesdesconcessionnaires.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

CertainsaspectspeuoupastraitésdanslesOAPdoiventêtreréglementéspourveillerà unebonneintégrationdesnouvellesconstructions. Cesdispositionscomplémentaires
aveclesOAPportentsurlespointssuivants. Elles:

į Précisentlesdestinationset sous-destinationsautoriséesdansleszonesafindĨèvitertout problèmedĨinterprètationdesOAP,
į Précisentles règlesdĨimplantationparrapportauxvoieset auxlimites séparatives. Lanon-réglementationde ces aspectspourraitêtre sourcede litige avecles

riverains,
į PrécisentlahauteurmétréedesconstructionsprojetéesaupointleplushautafindĨassurerunurbanismedetransition,
į Imposentunevégétalisationdesunitésfoncièresdansle respectdesobjectifsdelĨOAPtrameverte,
į Permettentderéglementerlesaccèset lesréseaux,dĨeau,dĨènergie,
į EncadrentlesdispositionsenfaveurdesénergiesrenouvelablescompatiblesaveclesobjectifsdelĨOAPtrameverte,
į Précisentle traitementdelĨaspectextérieurdesconstructionsnotammentdesfaçades,desdevantures,destoitureset desclôtures,
į Précisentlesexigencesenmatièredestationnementà réaliserpardestinationdesconstructions,
į Précisentle traitementdesespaceslibreset delapartdepleineterre.

Ledispositifréglementairevientcompléterlesorientationsécriteset graphiquesdudocumentOAP:

60

4- ComplémentaritédurèglementaveclesOAP



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

LazoneUAcorrespondaucentre-villagetraditionnel,caractérisé
paruneformeurbainedecentre-bourgancienet unemixitédes
fonctions(habitations,commerces,servicesİ). Ledécoupagede
la zonesĨappuiesur la prise en comptedu centrehistorique
traditionnel.

LazoneUAest unquartierdéjàassezdense,oùlespotentialités
deconstructionsnouvellessontassezlimitées.

Parailleurs,sont égalementinclusdessecteursdebâti ancien
oùles implantationspeuventêtreàlĨalignementdesvoieset/ou
des limites séparatives,et où unecertainedensitébâtie est
recherchée.

Un secteur UAa, permet de conserverune zone dédiéeaux
commerces,àlĨartisanatet auxbureaux(fermedeNandy).
.

5- JustificationdesrèglesdĨurbanismeinstituéesparlePLU

Ą LazoneUA
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneUA
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LazoneUAest unezonemixtedecentralités,aussiplusieursdestinationset sous
destinationssont autorisées,notammentlĨhabitation,les équipementsdĨintèréts
collectifset servicespublicsİ
Lesous-secteurUAanepermetpasla destinationlogementni le changementde
destinationenlogement.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneUA

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

A lĨalignementou retrait dĨenviron 2 mètres La règleest conservéepar rapportau PLUactuel. LĨimplantationpar rapportaux voiesou
emprisespubliquesest possibleà lĨalignementou en retrait. Cependantla distanceà été
réduite.

Par rapport aux limites 
séparatives

Au moins une limite séparative ou en 
retrait
En retrait : si vue : 6 mètres

autre : 3 mètres

Retrait de 10 mètres en fond de parcelle

Le projet de PLUest plus restrictif concernantlĨimplantationpar rapport aux limites
séparatives. LePLUactuelpermettaituneimplantationà1mminimumsi il yavaitunretrait. Le
projet de PLUprévoitdes distancesaux limites séparativesdifférentesen fonctionde la
créationdevuesounon(6msi vueset 3mdanslesautrescas). Cesdistancespermettentde
limiterlesvis-à-viset conserverunensoleillementsuffisantdespiècesà vivreet desespaces
perméables. Deplus,le projetdePLUproposeunedistanceplusimportantede10menfondde
parcellepourconserverdesjardinsencĐursdĨilots.

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

12mètres si vues
6 mètres autres cas

IlnĨyavaitpasderègledansle PLUactuel. LeprojetdePLUindiquelesdistancesde12m
si desvuesexistentet 6 m dansles autrescas permettant,mêmeen cas de division
postérieuredĨavoirles mêmes distances que celles à respecterpour les limites
séparatives.

Hauteur maxi des 
constructions

Bâtiment existant : hauteur actuelle
Nouveau bâtiment : 12 mètres (R+1+c)

LeprojetdePLUconserve,pourles bâtimentsexistants; les hauteursduPLUactuel. Par
contrepourles nouvellesconstructions,la hauteurreste de 12 mètresmais limitéeà
R+1+c pouravoirungabaritdemaisondebourg.

Emprise au sol maxi 60% DanslePLUactuel,lesconstructionsprincipalesnepeuventpasêtreimplantéesdanslabande
delimitationdeconstructibilité. Dansle projetdePLU,cette bandedeconstructibiliténĨexiste
plus et une empriseau sol de 60% a été instaurée. Parailleurs,des espacespaysagers
protégésontétéinstauréspourreprendrecetteprotectiondescĐursdĨilots.

Espaces verts mini de 
pleine terre 

30% DanslePLUactuel,lapleineterrenĨètaitpasréglementée. DansleprojetdePLU,lapleineterre
est fixéeà 30%permettantainsideconserverdesespacesvertsperméablesconformément
auxobjectifsduSDRIF-eenmatièredepréservationdesespacesdepleineterre.
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

LazoneURcorrespondauxsecteursrésidentielsà dominantede
maisons. Certainsquartiersont été constituéssousuneforme
organisée,dĨautressousuneformediffuse.

Cettezonese déclineen2 secteurs,reflétantparun règlement
adaptéunedensitédégressiveà traverslacommune:
- Le secteur UR1 correspondaux quartiers constitués

principalementsousuneformedense,groupéet/ou organisé
incluantainsilamajoritédelĨhabitatindividuel

- LesecteurUR2 correspondauxhabitationssesituantroutede
Morsang. Ces habitationsse caractérisentpar un habitat
individueldiffus, implantéessur de grandesparcellessur le
côteaudeSeine

Ą LazoneUR
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneUR

65

La zone UR est à vocation essentiellementrésidentielle,néanmoins,sont
autoriséscertainstypesdĨèquipementsdĨintèrétcollectifet servicespublics

LazoneUR2, étant soumiseà différentrisques,les possibilitésdĨèvolutionssont
fortementréduites



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneUR

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

UR1
Constructions existantes :
Alignement ou en retrait équivalent aux constructions voisines
Nouvelles constructions :
Retrait de 6 mètres

UR2
En retrait de 6 mètres minimum
Aucune nouvelle construction principale nĨest autorisèe dans cette 
zone excepté une extension limitée à 15 m²

EnzoneUR1, le PLUreprendles orientationsduPLUactuelà savoirrespecter
lĨimplantationdominantepourles constructionsexistantes. Cependant,pour
les nouvellesconstructions,unretrait de6m est imposéafindepermettreun
stationnementenvis-à-visdelavoiesurlaparcelle.

EnzoneUR2, ladistanceauxvoiesaétéaugmentéede2 mètresparrapportau
PLUactuel. Deplus,aucunenouvelleconstructionprincipalenĨestautorisée
danscettezonepourdesraisonsenvironnementales

Par rapport aux limites 
séparatives

UR1
Au moins sur une limite séparative ou en retrait
En retrait : si vue : 4 mètres

autre : 2,5 mètres
Retrait de 8 mètres en fond de parcelle

UR2
En retrait dĨau moins une limite sèparative
En retrait : si vue : 4 mètres

autre : 2,5 mètres
Retrait de 12 mètres en fond de parcelle

EnzoneUR1, la distanceenretraitencasdevueresteinchangée. Cependant,
celle identifiéedansles autrescas a été augmentéede 0,6m. Deplus,une
distancede8 m parrapportaufonddeparcellea été instauréepourconserver
desespacesdejardinencĐurdĨílot

EnzoneUR2, le projetdePLUajoutela notiondevuepourmodulerla distance
dĨimplantationparrapportauxlimitesséparatives. Deplus,unedistancede12
m parrapportaufonddeparcellea été instauréepourconserverdesespaces
dejardinencĐurdĨílot

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

UR1

8 mètres si vues
4 mètres autres cas

UR2

16 mètres si vues
12 mètres autres cas

Aucunerègleexistanteà ce sujetdansle PLUactuel. LeprojetdePLUprévoit
pourla zoneUR1 unedistancede8 m encasdevueet 4 m dansles autres
cas. Pourla zoneUR2, cesdistancessont plusimportantes16 m encasde
vueet 12 m dansles autrescaspermettantainsideconserverdesespaces
perméablessuffisantset unéclairageoptimaldesconstructions.
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneUR

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Hauteur maxi des 
constructions

UR1 et UR2
6 mètres ß lĨègout
10 mètres au faîtage
7 mètres acrotère

LeshauteursauseinduprojetduPLUontété revuesà la baisseafindemieux
correspondreauxformesbâties.

Emprise au sol maxi UR1
30% de lĨunitè fonciçre + 15 m² en cas dĨemprise au sol dèpassèe
150 m² max par bâti isolé

UR2
25% de lĨunitè fonciçre + 15 m² en cas dĨemprise au sol dèpassèe

LĨempriseau solnĨestpas réglementéedansle PLUactuel,favorisantdes
emprisestropimportantes. Uneemprisede30%enUR1 et 25%permettentde
limiter la constructibilitéet conserverdes espacesperméablesen zone
urbaine.

Espaces verts mini de 
pleine terre 

UR1
55%

UR2
60%

LapleineterrenĨestpasréglementéedansle PLUactuel. Unepleineterrede
55%enUR1 et 60%permettentdelimiterla constructibilitéet conserverdes
espacesperméables. Cestaux différentspermettentdesĨadapterà la taille
desparcelles,différentesentrelesdeuxzones.
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

La zone UC correspondaux secteurs à dominantedĨhabitat
collectif. Le règlementde la zoneviseà préserverlĨhomogènèitè
architecturale et lĨorganisationdĨensembledu quartier. Le
règlementvise ainsi en premierlieu à favoriserune évolution
harmonieusedesconstructions,enparticulierleursextensions.

Ą LazoneUC
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LazoneUCest àvocationessentiellementrésidentielle,néanmoinssontautorisées
les équipementsexistantset le bureaudansla limitedĨunesurfacede plancher
maximale.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

4- JustificationdesrèglesdĨurbanismeinstituéesparlePLU

Ą LazoneUC

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

En retrait de 5 mètres LePLUactuel,mêlantdifférentesformesdebâti imposeuneimplantationdansle respectde
lĨimplantationdominanteparrapportà la voie. LeprojetdePLUredéfinieles zonesurbainesà
vocationdĨhabitatet enextraitleshabitatscollectifs. Danscettenouvellezone,lĨimplantation
par rapportauxvoiesest fixéeà 5 m afindĨèviterdes effets couloirstrop imposantspar
rapportà la rue.

Par rapport aux limites 
séparatives

En limite séparative ou en retrait

En limite avec la zone UR, les constructions 
principales doivent être implantées en retrait.

Si retrait : L= h

Le PLUactuel,mêlantdifférentesformesde bâti imposeun retrait par rapportauxlimites
séparativesde4 msĨilyadesvueset 1,9 mdanslecascontraire.
Ladistanceparrapportauxlimites séparativesà été augmentéeparrapportau PLUactuel
puisquela distanceest équivalenteà la hauteurdu bâti. CecisĨexpliquepar rapportà la
hauteurplusimportantedesconstructionsquigénèredesombresportéeset desvis-à-visqui
peuventêtreimposants.

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

L=h LePLUactuelneréglementepasla distancedesbâtimentsentreeux. LeprojetdePLUimpose
unedistanceéquivalenteà la hauteurdu bâtimentafin de favoriserun renouvellementde
certainsensemblesendensificationtout enpermettantuneintégrationharmonieuse.

Hauteur maxi des 
constructions

13 mètres LahauteurdesbâtimentsresteinchangéeentrelePLUactuelet leprojetdePLU.

Emprise au sol maxi 60% LĨempriseau sol nĨestpas réglementéedans le PLU actuel, pouvant induire une
artificialisationdessolsimportante. Uneemprisede60%est imposéeparle futurPLU,cequi
permetdeconserverunecertaineconstructibilitétout enconservantdesespaceslibres.

Espaces verts mini de 
pleine terre 

30% LapleineterrenĨestpasimposéedansle PLUactuel. Unepleineterrede30%est imposée
favorisant la désartificialisationet la renaturationde certains espacescomplètement
artificialisésactuellement.
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

LazoneUEcorrespondauxgrandséquipementscollectifs,le découpage
sĨappuiesurlĨempriseréellede ces équipements. Le règlementde la
zone permet une évolution maitrisée des constructionstout en
préservantlĨenvironnementbâtidesquartiersrésidentielsavoisinants.

Ą LazoneUE
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LazoneUEest àvocationdĨèquipementscollectifs.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

4- JustificationdesrèglesdĨurbanismeinstituéesparlePLU

Ą LazoneUE

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

Pour les nouvelles constructions : A lĨalignementou 
en retrait 
Pour les constructions existantes : Non réglementé

LeprojetdePLUreprendlesprescriptionsduPLUactuelà savoiruneimplantationsouplepour
permettredesévolutionsdeséquipements.

Par rapport aux limites 
séparatives

Sur une ou deux limites séparatives ou en retrait Le projetde PLUest légèrementmoinsprescriptifquele PLUactuelennĨimposantpasde
distancederetrait.

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

Non réglementé Pas dĨèvolutionpar rapport au PLUactuel afin de ne pas limiter les évolutionsdes
constructionsdĨintèrétcollectif

Hauteur maxi des 
constructions

15 mètres au point le plus haut LahauteurresteinchangéeentrelePLUactuelet le futurPLU

Emprise au sol maxi Non réglementé ToutcommedanslePLUactuel,lĨempriseausolnĨestpasréglementée

Espaces verts mini de 
pleine terre 

20% Le futur PLUimposeune part de 20% de pleineterre permettantde conserverune part
dĨespacesvertsperméables
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

LazoneUPcorrespondausecteurdeprojetfaisantlĨobjetdĨune
orientationdĨamènagementet deprogrammation(OAP).

Ą LazoneUP

72

LazoneUPest à vocationmixtemêlanthabitatet commerceafindeconserver
uneoffre commercialesatisfaisantesur la partienordde la commune. Cette
zoneétantcomplétéeparuneOAP,certainesdestinationssontautoriséessous
conditionsdĨunecompatibilitéaveclĨOAP



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneUP

Règles Règles dans le PLU révisé

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

A lĨalignementou en retrait

Par rapport aux limites 
séparatives

Sur une ou deux limites séparatives ou en retrait

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

Non réglementé

Hauteur maxi des 
constructions

13 mètres au point le plus haut

Emprise au sol maxi Non réglementé

Espaces verts mini de 
pleine terre 

20%
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LazoneUPest unenouvellezonecrééeafindepouvoiraccueillirleprojet
couvertparlĨOAPNandyNord. Lesrèglessont relativementsouplescar
encadréesparuneprogrammationet desprincipesdĨamènagement.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

La zone1AUcorrespondà unezoneà urbaniserà destinationmixte
habitat, activités économiquesfaisant lĨobjetdĨuneorientation
dĨamènagementet deprogrammation(OAP)

Ą Lazone1AU
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Lazone1AUest àvocationmixtemêlanthabitatet commerceafindeconserver
uneoffrecommercialesatisfaisantesurlapartiesuddelacommune. Cettezone
est encadréepar une orientationdĨamènagementet de programmation. Par
ailleursun permisdĨamènagerest accordéet un permisde construireest en
coursdĨinstruction.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą Lazone1AU

Règles Règles dans le PLU révisé

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

Les constructions principales doivent être 
implantées suivant un retrait de 20 mètres 
minimum par rapport ß lĨavenue Jean-Jacques 
Fournier et de 5 mètres pour les autres voies.

Par rapport aux limites 
séparatives

En limite séparative ou en retrait

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

Il nĨest pas fixè de rçgles

Hauteur maxi des 
constructions

13 mètres
15 mètres en cas de RDC actif

Emprise au sol maxi Il nĨest pas fixè de rçgle

Espaces verts mini de 
pleine terre 

30%
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La zone1AUest unenouvellezonecrééeafin de pouvoiraccueillirle
projet couvert par lĨOAPQuartierSud. La modulationde la bande
dĨinconstructibilitèparrapportà laRD346estpréciséedanslĨOAP.



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

La zoneA correspondaux principauxsecteursaccueillantles activités
agricolesde la commune. CettezonepoursuitlĨobjectifde préserverles
terresagricolesetdĨaccompagnerlĨèvolutiondesexploitationsexistantes
enfonctiondeleursbesoins.

Ą LazoneA
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La zone A a pour vocationlĨexploitationagricole. De ce fait, les sous
destinationsautoriséessontliéesàcetteactivité



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneA

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

En retrait de 10 mètres minimum Lesdistancesparrapportauxvoiesont étéabaisséesà 10 m (aulieude15m) dansle projet
dePLU

Par rapport aux limites 
séparatives

En retrait des limites sèparatives dĨune distance 
L=h avec un minimum de 8 mètres

Si limite avec une zone U : 10 mètres pour les 
constructions dĨune hauteur supèrieure ß 6 mçtres 
au faîtage.

Lesdistancesparrapportauxlimitesséparativesont été ajustéesdesortequela distance
imposéesoit égaleà lahauteurdubâtimentagricoleavecunminimumde8 m.

LeprojetdePLUpréciseégalementquĨunedistancede10 mètresdereculest obligatoirepour
les constructionsdĨunehauteursupérieureà 6 mètresau faîtageen limite dezoneU. Cette
règlepermetdegérerlestransitionsentrelesespacesagricoleset lesespacesrésidentiels.

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

Non réglementé Commepourle PLUactuel,lesdistancesentrelesbâtimentssurunemêmeunitéfoncièrene
sont pasréglementées.

Hauteur maxi des 
constructions

15 mètres au point le plus haut Lahauteurdubâtia étéaugmentéeafindefaciliterlĨactivitèagricole: soit 15 mètresaupoint
leplushaut(contre8mdanslePLUactuel)

Emprise au sol maxi Non réglementé Le PLUactuelautorisait1% delĨunitèfoncièrepouruneactivité de loisir et de pleinair.
Cependant,la nouvellezoneAnepermettantpascette destination,lĨempriseausolnĨestpas
réglementée.

Espaces verts mini de 
pleine terre 

Tout projet devra chercher ß limiter lĨartificialisation 
et lĨimpermèabilisation des sols au strict 
nécessaire à la fonctionnalité des lieux.

LefuturPLUreprendlesorientationsduPLUactuel
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

La zoneN correspondauxespacesnaturelsde la commune. Cette
zonepoursuitlĨobjectifde préserverles espacesnaturelsdansleur
diversité, tout en accompagnantlĨèvolutiondes constructions
existantesdemanièreencadrée,afin de limiter autantquepossible
tout impactsur les paysageset qualitésenvironnementalesdeces
espaces.

Ą LazoneN
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Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneN
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LazoneNa pourvocationla protectionetlĨexploitationforestière. Decefait,
lessousdestinationsautoriséessontliéesàcetteactivité



Justifications des choix retenus

Explication des choix retenus pour établir le PLU

Ą LazoneN

Règles Règles dans le PLU révisé Evolution du PLU

Par rapport aux voies ou 
emprises publiques 

Non réglementé CommepourlePLUactuel,le futurPLUneréglementepaslĨimplantationparrapportauxvoies

Par rapport aux limites 
séparatives

Non réglementé Commepourle PLUactuel,le futur PLUne réglementepaslĨimplantationpar rapportaux
limitesséparatives

Par rapport aux autres 
constructions sur une 
même propriété

Non réglementé Commepourle PLUactuel,le futurPLUneréglementepaslĨimplantationdesbâtimentssurla
mêmeunitéfoncièredanslamesureoùaucuneconstructionnĨestautorisée

Hauteur maxi des 
constructions

La hauteur des extensions et constructions devra 
être égale ou inférieure à la hauteur au point le plus 
haut de la construction existante.

Commepourle PLUactuel,le futur PLUréglementela hauteurafin de ne pas dépasserla
hauteurdesbâtimentsexistants

Emprise au sol maxi Non réglementé LePLUactuelautorisait1200m²desurfacehorsĐuvrebruteparunitéfoncière. Lesnouvelles
constructionsnĨètantpasautoriséessi ellesremettentenquestionle caractèrede la zone,
lĨempriseest nonréglementée

Espaces verts mini de 
pleine terre 

Tout projet devra chercher ß limiter lĨartificialisation 
et lĨimpermèabilisation des sols au strict 
nécessaire à la fonctionnalité des lieux.

Le futur PLUindiquela règleci-contreconcernantla pleineterre au sein de cette zone. Il
nĨexistepasderègledepleineterredanslePLUactuel

80



Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

1- Lapréventiondesrisques

EvolutionparrapportauPLUactuel:

Lepérimètredeprotectiondela Seinea étéreprisduPLUactueldansla révision
du PLUafin de prendreen compteles risquesdĨinondationet les nuisances
sonoresentreautrespourréduirelĨexpositiondela populationà ces risqueset
nuisances

LePPRIdela valléedela SeinedeSamoreauà Nandya étéapprouvéparlĨarrétè
préfectoraldu 31 décembre2002, un périmètresĨappliquepour réduire
lĨexpositionde la populationauxrisquesdĨinondation,des règlesparticulières
pourla constructibilitédanscette zonesont inscrites(lesclôturesdoiventêtre
perméablespourpermettrelĨècoulementdeseaux).
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Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

2- Lisièredesmassifsdeplusde100haautitre del'articleL151-23ducodedel'Urbanisme

EvolutionparrapportauPLUactuel:

Lalisièredesmassifsde plusde 100 ha a été ajustéedansle PLUréviséafin
dĨassurerunemeilleurepréservationde la forêt de Rougeau,situéeen bordure
immédiatedutissuurbaindelazoneUR2.

Unelisièreinconstructiblede50 mètresenborduredesmassifsboisésdeplusde
100hectaresest identifiéeconformémentauxorientationsduSDRIF-e.
Larèglepermetdeprotégerstrictementles lisières. Lalisièrea été adaptéepar
rapportauPLUactuel,quiviseà préservercesespacesdetransitionécologique
pourla fauneet la flore.CĨestpourquoile dispositifrèglementaire,conformément
au PADD,impose que toute constructionnouvelleest interdite (sauf les
extensionsdesconstructionsexistantes,lesconstructionsannexesimplantéesà
unedistanceinférieureà 10 m dela constructionexistanteet lespiscines)dans
unebandede50 mètresparrapportà la lisièredemassifsboisésensite urbain
constitué. Endehorsdessites urbainsconstitués,toute constructionautreque
lesexploitationsagricoles,est interdite.

82



Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

DesEspacesBoisésClassés(EBC)à préserveront été identifiésautitre
des articlesL.113-1 et L.113-2 du CodedelĨurbanismesur le plande
zonage. IlssĨètendentsur463,7 hectaresreprésentantprincipalementla
forêtdeRougeau. Ils participentà la préservationdela trameverteet des
continuitésécologiquesdu territoire. Leslisièresdesmassifsboisésde
plus100 ha,sont identifiéessur le plande zonageet le règlementen
limitelaconstructibilité.

Lerèglementfixelesrèglessuivantes:
« Le classementinterdit tout changementd'affectationou tout mode
d'occupationdu sol de nature à compromettrela conservation,la
protectionoulacréationdesboisements.
Nonobstanttoutesdispositionscontraires,il entraînele rejetdepleindroit
delademanded'autorisationdedéfrichementprévueauxchapitresIeret II
dutitre IerlivreIIIduCodeforestier.
Lescoupeset abattagesd'arbressont soumisà la déclarationpréalable
prévueparl'articleL. 421-4 duCodedelĨurbanisme.»

3- Lesprotectionsenvironnementalesautitre delĨarticleL113-1
et delĨarticleL.113-2duCodedelĨurbanisme

EvolutionparrapportauPLUactuel:

LadélimitationdesEBCest similaireà celleduPLUactuel,notammentsurle massif
occupantla majoritéde la communeafindecorrespondreà la réalitédu terrain. La
limite deslisièresdesmassifsboisésa été ajustéeà la margeparrapportauPLU
actuel pour correspondreaux limites des massifs boisés en détourant les
cheminementset leszoneshumidesavéréesafindefaciliterleurentretien
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Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

Des espacespaysagersprotégésont été identifiésau titre de
lĨarticleL.151-23 duCodedelĨurbanismesur le plandezonage. Ils
sĨètendentsur88,04hectares.

Il sĨagit,à travers la protectionde jardins,dĨespacesboisés
ponctuelsou encoredecĐursdĨílots,de pérenniserun paysage
urbaindontlĨintèrétnese situepasdansla qualitéexceptionnelle
de telle ou telle parcelleisoléemais de considérerle caractère
dĨensembleet le quartier défini, leurs abords,de reconnaître
lĨimportancedupaysageperçudepuislavoiepublique.

EvolutionparrapportauPLUactuel:
La superficie des espaces paysagersremarquablesa été
augmentéeparrapportauPLUactuelnotammentdansleszonesU,
au sein du centre-ville et sur des secteurs ayant un intérêt
écologiqueidentifié par le SCoT. Les bandes de recul des
constructionsduPLUactuelontétéreclasséesenEPPdanslePLU
réviséafindecorrespondreà la réalitéduterrainet depréserverau
mieuxlesespacesnaturels.
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4- La protectionenvironnementaledes espacespaysagers
autitre delĨarticleL151-23duCodedelĨurbanisme



Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

Deszoneshumidesavéréesont été identifiéesautitre delĨarticle
L.151-23 du Codede lĨurbanismesur le plan de zonage. Elles
sĨètendentsur 13,1 hectares.

IlsĨagit,à traversla protectiondeceszoneshumidesdepréserver
des zonespouvantabsorberle pic de cruedes différentscours
dĨeauen casdĨinondationet de préserverleursfonctionset leur
qualitéécologique.

LĨarrétèdu24 juin2008 précisantles critèresdedéfinitionet de
délimitation des zones humides en applicationdes articles
L. 214-7-1 et R. 211-108 du CodedelĨenvironnement,permetde
déterminersi unmilieuest detype«zonehumide».
Afindenepasporteratteinteauxzoneshumidesidentifiéessur le
plandezonage,desdispositionsparticulièressontapplicablesdès
lorsquĨuneétudea pu justifierducaractèrehumidedela zoneau
sensdelĨarrétèdu24 juin2008.
Dansles zoneshumidesidentifiéessur le documentgraphique,il
est interdit:
įde créertout remblaisusceptiblede porteratteinte à la zone
humide,
įderéaliserdescaveset sous-solset aménagementsdeniveaux
enterrésousemi-enterrés,
į dĨimplantertoute construction susceptible de gêner le
fonctionnementde la zone humide,en particulierles clôtures
pleinessontinterdites,
įderéaliserquelqueaffouillementouexhaussementdesol.
įde réaliserla plantationde quelqueboisementsusceptiblede
remettreencauselesparticularitésécologiquesdelazone

EvolutionparrapportauPLUactuel:

Les zoneshumidesavéréessont protégéespar rapportau PLUactuel (cette
prescriptionnĨexistaitpas).
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5- Laprotectionenvironnementaledeszoneshumidesautitre delĨarticleL151-23duCodedelĨurbanisme



Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

1,1 kmdĨalignementsdĨarbresàconserveret 2,8 kmdĨalignementsd'arbresàcréerontétéidentifiésautitre delĨarticleL.151-23duCodedelĨurbanismesurleplandezonage.

6- LaprotectionenvironnementaledesalignementsdĨarbresautitre delĨarticleL151-23duCodedelĨurbanisme

LeplandezonageidentifiedesalignementsdĨarbresàconserverautitre
delĨarticleL. 151-23 duCodedelĨurbanisme. Leurabattageest interdit
sauf motifs sanitairesou de sécuritédes biens et des personnes
dûmentjustifiés et à conditionquĨilssoientsuivisdĨunereplantation
dĨarbresdĨalignement.

Concernantles alignementsd'arbresà créeridentifiéssur le plande
zonage,desplantationsd'alignement,d'espèceslocales,doiventêtre
réalisées. Lalocalisationdesaccèsdesvéhiculesest choisie,defaçon
à ne pas compromettrela plantation d'arbres d'alignement,les
dispositifsdesignalisation,d'éclairagepublic,desupportsde réseaux
oudetoutautreélémentdemobilierurbainsituésurl'emprisedevoirie.

EvolutionparrapportauPLUactuel:
Le nombredĨalignementsdĨarbresprotégésreste inchangémais la
protectionaétérenforcéepourgarantirleurpréservation
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Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

33 bâtimentspatrimoniauxont été identifiésautitre delĨarticleL.151-19 duCode
delĨurbanismesurleplandezonage.

7- Laprotectiondupatrimoineautitre delĨarticleL151-19duCodedelĨurbanisme

Lepatrimoinebâti correspondà desconstructionsouensemblesdeconstructions,
installations,dĨorigineanthropiquequi,à traverslĨhistoire,lĨèvçnement,lĨèpoque,ou
la civilisationquĨellesreprésentent,ainsi que leur qualité architecturaleet
paysagère,doiventêtrepréservéset transmisauxgénérationsfutures.

Pourassurerla protectiondesélémentsdupatrimoinebâti repérésauxdocuments
graphiqueset protégésau titre delĨarticleL. 151-19 du CodedelĨurbanisme,les
prescriptionssuivantesleurssontapplicables:

įToutedémolitiondĨèlèmentdupatrimoinebâti protégéest interditesaufmesure
desécuritéoudesalubritéavérée.
įLesmodificationsdevolumeet notammentles surélévationsneserontadmises
quesi ellesnedénaturentpaslĨensemblebâti
įLesmodificationsdevolumeneserontadmisesquesi ellescontribuentà la mise
en valeur du bâtiment, restituent lĨespritde son architecturedĨorigine,ou
lĨorganisationprimitive de la parcelle,ou répondentà des impératifsdĨordre
techniqueobligatoireset incontournables. À lĨoccasionde ces travaux de
transformation,la démolitiondĨannexesetdĨèlèmentsconstructifsinesthétiquesou
dommageables(enruptureavecle stylearchitecturaldĨorigineparexemple)pourra
êtreautorisée.
įLes travauxde restaurationou dĨentretien(avec ou sans changementde
destination)serontréalisésenmaintenantles percementsouenrestituant,le cas
échéant, les percementsdĨorigine. Ils seront exécutésavec des matériaux
analoguesà ceuxdĨorigineet aveclesmêmesmisesenĐuvrenotammentencequi
concernelesfaçades,lescouvertures,lessouchesdecheminée,leslucarneset les
menuiseries.
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įLes motifs décoratifs,sculptés ou moulurésseront conservés. En cas
dĨaltèrationprofonde,cesmotifsserontconsolidésouremplacésàlĨidentique.
įDes travauxvisant à assurerla mise aux normesou la sécurisationdes
constructionsexistantes(accessibilitéauxpersonnesà mobilitéréduite,sécurité
incendie,sécurisationen cas de périlİ) pourrontêtre admisen dérogationaux
prescriptionsspécifiquesauxélémentsprotégésautitre dupatrimoine.



Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

8- Lescônesdevueautitre del'articleL151-19ducodedel'Urbanisme

Lesdispositionsspécifiquesapplicablesà la protectiondescônesde vuesdu
règlementécrit prévoientque« Lespercéesvisuellesdoiventêtrepréservées. À
lĨintèrieurdes points de vue figurantau plan de zonage,les constructions,
extensionsou surélévationsne devrontpas obstruerla vue vers le grand
paysage.»

Lescônesdevuesidentifiéssurle plandezonageont pourobjectifdemaintenir
les percéesvisuellessur le château,le pavillonroyal,la forêt deRougeauet la
Seine.
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Justifications des choix retenus

Les dispositions graphiques

89

Unbâtimentest identifiésurle plandezonagecommesusceptibledechangerde
destinationau titre delĨarticleL.151-11. IlsĨagitduchâteaudeNandy. Dansle
règlementest autoriséle changementde destinationvers la sousdestination
logement,activitésdeservicesavecaccueildĨuneclientèleet autrehébergement
touristique.

9- Lesbâtimentssusceptiblesdechangerdedestinationautitre del'articleL151-11duCodedel'urbanisme



Justifications des choix retenus

Les indicateurs de suivi

Lesindicateursdesuivisontdéclinésdansledocument2.3 évaluationenvironnementale.

Lesindicateursdesuivi
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